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Une diplomatie 
au service de
la paix

ALGÉRIE - ÉGYPTE

3 atouts:
L’agriculture,
l’hydraulique 

et le tourisme

SELLAL EN VISITE DE TRAVAIL À MASCARA

Air Algérie 
signe trois contrats 
pour l'achat de 14
nouveaux aéronefs

PROGRAMME AADL2 
175.000 dossiers 
à traiter avant de finaliser 
les réponses à toutes les demandes P
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PRÉSIDENTIELLE 

2014
Le corps électoral sera convoqué

avant la mi-janvier
Le corps électoral sera
convoqué pour la présidentielle
2014 «durant la première
quinzaine du mois de janvier» a
annoncé, hier, lundi à Alger le
ministre d'Etat, ministre de
l'Intérieur et des collectivités
locales, Tayeb Belaïz.
Lors d'une conférence de
presse animée à l'issue de sa
visite dans la wilaya d'Alger, M.
Belaïz a précisé que «le corps
électoral sera convoqué pour la
présidentielle de 2014 la
première quinzaine du mois de
janvier courant à travers la
publication d'un décret
présidentiel».
«Je pense que la scène politique
et les partis réagiront le jour
suivant la publication du
décret, notamment par
l'annonce des déclarations de
candidature», a-t-il ajouté.

�Un décret présidentiel sera publié incessamment  



.                                                                                      

PARLEMENT
Le Conseil 
de la nation
reprend 
ses travaux
en séance
plénière

Le Conseil de la nation repren-
dra ses travaux ce matin en séance
plénière qui se poursuivront jusqu'à
jeudi prochain, a indiqué hier un
communiqué du Conseil.

Ces séances seront consacrées,
selon la même source, à la présen-
tation et l'examen des projets de loi
portant code pénal et projet de loi
de règlement budgétaire 2011. 
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Régions Sud :  23° à Tamanrasset

Régions Nord :  20° à Alger
� Prédominance d'un temps généralement ensoleillé la jour-

née.
Les vents seront faibles à modérés.
La mer sera peu agitée.

JUSQU’AU 10
JANVIER À LA SALLE
EL ALTAS 
Exposition 
sur la vie du
Prophète (QSSSL)

A l’occasion du Mawlid Enna-
baoui écharif qui sera célébré
cette année le mardi 14 janvier,
l’Association des oulémas mu-
sulmans algériens, organise à
partir d’aujourd’hui et jusqu’au
10 janvier à la salle El Atlas de
Bab El Oued, une exposition re-
traçant la Sira Nabawiya ou la
vie du prophète  (QSSSL) qui
sera présenté par le docteur
Amar Mustapha El Mala. 

NAÂMA
Distribution de 27.300
aides à l’habitat rural 

Quelque 27.360 aides destinées à l’habitat rural ont été dis-
tribuées, à travers les différentes communes de la wilaya de
Naâma, sur les programmes de 2000 à 2013, a-t-on appris
auprès de la direction locale du logement et des équipements
publics (DLEP).

Ce chiffre représente 98% du quota destiné à la wilaya
dans le cadre des programmes quinquennaux 2005-2009
et 2010-2014, ainsi que des programmes complémen-
taires et du fonds de développement des Hauts-Plateaux,
totalisant 28.750 aides, a révélé le responsable du service
des programmes d’habitat, M. Omar Khettou .

No comment

� Temps généralement ensoleillé à partiellement voilé vers le Sud-Saoura.
Les vents seront d'Est à Nord-Est 15/25 km/h avec localement quelques

soulèvements de sable.

TROUBLES
OCULAIRES

Les jeux
vidéo

indiqués dans
le traitement
du strabisme 

Les jeux vidéo peuvent être d’une aide
précieuse dans le traitement de troubles
de la vision, tels que le strabisme, grâce aux
différentes stimulations qu’ils procurent,
selon de récentes études.

A titre d'exemple, un jeu vidéo, Diplopia,
basé sur la réalité virtuelle et la reconnais-
sance des mouvements, aurait pour but de
corriger des problèmes de vue liés au stra-
bisme. En effet, les personnes atteintes de stra-
bisme souffrent souvent de ce que l’on appelle
la diplopie (vision double) et d’amblyopie,
plus connue sous le nom «d’œil paresseux».

Ces deux troubles de la vue empêchent géné-
ralement de percevoir les profondeurs et entra-
vent donc la capacité de voir en trois dimensions.
De récentes études ont démontré qu’il est en réa-
lité possible de traiter l’amblyopie à l’âge adulte,
alors qu’on la pensait, hier encore, irréversible, et
le jeu vidéo pourrait être une solution.

Faire travailler les yeux en tandem grâce à la 3D.
Pour ce faire, il a été nécessaire d’incorporer au pro-
jet un système de détection de mouvements, via le
logiciel Leap Motion, mais également un casque
nommé Oculus Rift, qui utilise la représentation sté-
réoscopique pour créer l’illusion d’un espace 3D.

Diplopia s’inspire alors du jeu de «casse briques»,
(Atari Breakout) dans lequel les joueurs doivent dé-
gager des rangées de briques en dirigeant une balle
vers elles. 

DEMAIN À 16H 
AU PALAIS 

DE LA CULTURE
Conférence :

« La langue
berbère 

de l’Himalaya…
aux Ardennes »

Le Dr Abderrahman Benatia
animera demain mercredi 8 janvier
à 16h à la Bibliothèque du Plais de
la Culture Moufdi Zakaria, une
conférence intitulée «La langue

berbère de l’Himalaya... aux Ar-
dennes».    

Alger max 20° min           10°
Oran max 22° min 06°
Annaba max 19° min 10°
Béjaïa max 24° min 11°
Tamanrasset max 23° min 05°

DEMAIN À 10H30 
Le président du HCA  
M. Assad El Hachemi 

invité du Forum de DK News

ACCIDENTS 
DE LA ROUTE

TROP, C’EST
TROP !

Cinq heures quinze mi-
nutes, à Benabdallah, un
village à 60 kilomètres
d’Ouargla, un bus ralliant
Alger à la capitale des hy-
drocarbures est percuté
par un camion transpor-
tant des métaux. Les
causes de l’accident n’ont
pas encore été élucidées.

Le bilan est lourd, très lourd : plus de 10 victimes parmi les voya-
geurs de l’autocar.

Ce tragique accident a jeté la population dans la consterna-
tion : un sentiment d’impuissance devant la répétition de ces tra-
gédies de la route est perceptible.

Pourtant, des solutions existent. Car , trop, c’est trop !

CE MATIN À ALGER
Conférence de presse 
du groupe Les Abranis

L’Etablissement
Arts et Culture de la
wilaya d’Alger orga-
nise ce matin à 10 au
centre culturel Mus-
tapha Kateb (5 rue Di-
douche Mourad, Al-
ger) une conférence
de presse qui sera ani-
mée par les membres
du groupe rock Les
Abranis.

A l’occasion de Yennayer,
M. Assad El Hachemi,

président du Haut-
commissariat à l’amazighité

sera l’invité demain mercredi
8 janvier 2014 à 10h30 du

Forum de DK News.
Cette conférence

inaugurale des festivités
commémoratives de

Yennayer se tiendra au
Centre de presse de notre

publication sis, 3 rue du
Djurdjura, face au lycée El

Mokrani, Ben Aknoun Alger.   
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Présidentielle 2014 : L’Algérie profonde sollicite 

l’homme de la paix
Boualem Branki

La prochaine élection
présidentielle est

activement préparée par
les différents états -majors

de partis politiques, qui,
tous, ne veulent rien

dévoiler de leur stratégie
pour le moment.

Les grandes cylindrées politiques
comme les plus modestes, en passant par
quelques personnalités qui maintiennent
le suspense sur leur candidature, atten-
dent en fait une seule grande annonce,
s'il en est: celle de Abdelaziz Bouteflika.
Partira, partira pas pour cette Présiden-
tielle?

Va t-il enfin se prononcer sur sa can-
didature pour un 4e mandat, puisque la
loi le lui permet? C'est en réalité là que
travaillent nombre d'associations et de
soutiens à cette candidature. Dans les
grandes villes du pays comme dans les
campagnes, les choses seraient en train
de se décanter, et la tendance est à l'union
sacrée des algériens autour d'un seul ob-
jectif: maintenir la stabilité, la paix sociale
et la poursuite du programme du prési-
dent pour l'amélioration des conditions
de vie des algériens et la poursuite des ré-
formes. 

Des partis politiques comme le FLN,
le RND, le TAJ et même l'Alliance verte ne
font pas pour le moment grand mystère
de leur soutien à une candidature de Bou-
teflika, et les comités de soutien à cette
candidature sont déjà activés.  Et, dans ce
sillage, les attentes sont vives quant à une
annonce de la candidature de Boute-
flika. Car au delà des partisans d'un ''4e

mandat'', il y a tous ceux qui attendent et
espèrent entendre quelque chose de ré-
confortant. Une nouvelle qui réconfor-
tera les gens du pays profond, ceux qui
vivent de peu et ont grand espoir pour que
l'Algérie revienne vite au-devant de la
scène internationale en termes d'acquis
sociaux, d'avancées technologiques et dé-
mocratiques. 

Une Algérie ouverte à la modernité, où
règnent la bonne gouvernance et la fin du
népotisme, un pays à l'écoute de ses en-
fants. Les gens en fait dont le bien le plus
précieux sont la paix et la sécurité, et des
lendemains moins moroses. Le moment
est important, avec la clôture du quin-
quennat, marqué par des réalisations so-
ciales et économiques importantes, mais
également par des imperfections qu'il
faut corriger. Et puis, sur la scène poli-
tique, les choses ont énormément évolué,
avec la décantation qui se fera d'ailleurs
lors de cette prochaine présidentielle,
avec la prochaine convocation du corps
électoral par le Chef de l'Etat.  

Sur ces même colonnes, nous avions
du reste écris et affirmé que la proposi-
tion d'un 4e mandat est ''une sorte de re-

connaissance aux efforts de Abdelaziz
Bouteflika pour ramener au plus vite l'Al-
gérie à un stade de développement social
et économique prospère. IL y a aussi
l'argument du retour à la paix civile, la sé-
curité des biens et des personnes, et, sur-
tout, la réconciliation nationale. 

Des arguments solides qui ont fait qu'à
l'intérieur du pays, de plus en plus de ci-
toyens pensent que la sécurité de l'Algé-
rie, la continuité du rythme de dévelop-
pement et la poursuite des profondes ré-
formes dépendent justement de ces élec-
tions. L'expérience politique de ces dix
dernières années plaide en effet pour la
stabilité du pays, l'approfondissement des
réformes, qu'elles soient politiques, éco-
nomiques ou autres puisqu'elles ser-
vent le développement national''. 

On ne peut à l'évidence, proposer aux
Algériens après les dures années 1990, de
renouer avec l'aventure politique ni avec
les moments affreux des crises écono-
miques, avec leurs lots de pénuries, et
d'incertitude politique. Pour le reste, il
faut attendre donc que le président se
prononce lui même, même si les sollici-
tations sont là, à portée de...bulletin.

TRANSPORTS
Air Algérie signe trois contrats pour l'achat
de 14 nouveaux aéronefs

La compagnie nationale
Air Algérie a signé hier à Alger
trois contrats d'un montant
global de 60 milliards DA avec
les constructeurs Bœing, Air-
bus et ATR pour l'acquisition
de 14 aéronefs dans le cadre
du renforcement de sa flotte.

Il s'agit de huit Bœing 737-
800 nouvelle génération de
150 sièges, de trois Airbus
A330-200 de 250 sièges et de
trois ATR 72-600 de 70 sièges.
Les nouveaux appareils se-
ront livrés entre septembre
2014 et fin 2016, selon les
termes des contrats paraphés
en présence du ministre des
Transports, Amar Ghoul, des
représentants des construc-
teurs et du secrétaire général
de l'UGTA, Abdelmadjid Sidi
Saïd.

«Il était nécessaire de ren-
forcer la flotte nationale par
l'acquisition de nouveaux
avions ce qui est une des prio-
rités actuelles du gouverne-
ment», a déclaré M. Ghoul au
cours de la cérémonie de si-
gnature des contrats d'acqui-
sition des nouveaux appa-
reils. «La flotte d'Air Algérie
sera ainsi portée à 59 appa-
reils, ce qui va permettre à la
compagnie de reconquérir
des parts de marché en se re-
déployant sur le réseau do-
mestique, notamment vers
le sud du pays, ainsi que sur le
continent africain et en Asie»,
a-t-il encore ajouté, mettant

l'accent sur l'importance de
disposer d'une flotte moderne
pour améliorer les presta-
tions de service. Le PDG d'Air
Algérie, Mohamed Salah Boul-
tif, a affirmé que la signature
de ces contrats constitue un
«moment significatif» pour
l'entreprise dont la flotte pas-
sera à 59 appareils. «Cette
opération d'investissement,
approuvée dernièrement par
le gouvernement, est inscrite
dans le cadre du plan d'action
s'étalant de 2013 à 2017», a-t-il
indiqué. 

Selon M. Boultif, ces ac-
quisitions permettront à la
compagnie de prendre une
autre dimension et de mieux
répondre à la demande in-
terne. «Les efforts vont porter
sur le renforcement des lignes
internationales existantes et

l'ouverture d'autres dessertes
vers l'Europe, l'Afrique et le
Moyen-Orient», a-t-il expli-
qué.

La flotte d'Air Algérie a été
renouvelée graduellement à
hauteur des deux tiers ces
dernières années, avait dé-

claré le PDG de la compagnie,
Mohamed Salah Boultif. De
son côté le représentant de
Bœing, Van Rex Gallard, a ex-
primé sa satisfaction du par-
tenariat avec Air Algérie.

Une convention de finan-
cement pour l'acquisition
d'avions neufs a été signée le
31 décembre dernier par Air
Algérie et la BNA (Banque na-
tionale d'Algérie) au nom de
l'ensemble des banques pu-
bliques participant à l'opéra-
tion.

La compagnie aérienne
bénéficiera d'un crédit syndi-
qué d'un montant de 49,206
milliards DA pour l'achat de
huit avions de 150 places, trois
de 250 places, trois autres de
70 places et d'appareils cargo
d'une capacité de 13 à 20
tonnes. 

BELAÏZ
75% des commerces
ont rouvert et 75%
des élèves ont repris
le chemin de l'école 
à Ghardaïa

Le ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur et des
collectivités locales, Tayeb Belaïz, a affirmé hier à Al-
ger que 75% des commerces, notamment des pro-
duits de base, ont rouvert dimanche à Ghardaïa, sou-
lignant que 75% des élèves ont repris le chemin de
l'école dans cette ville, un taux qui devra atteindre
mardi les 100% «après le renforcement des mesures
sécuritaires». «75% des commerces des produits de
base notamment des produits alimentaires et des
fruits et légumes, ont rouvert dimanche», a indiqué
M. Belaiz dans une déclaration à la presse en marge
de la séance plénière du Conseil de la nation. «Le
groupe de travail, présidé par le secrétaire général
du ministère de l'Intérieur et ancien wali de Ghar-
daïa, m'a fourni ce matin plusieurs informations sur
des commerçants n'ayant pas repris leurs activités»,
a précisé le ministre, soulignant que ces derniers «se
trouvent dans le quartier du Ksar et appellent à da-
vantage de sécurité». La commission de la sécurité
s'est réunie ce matin avec le secrétaire général du
ministère de l'intérieur et ces commerçants, «et pour-
ront peut-être parvenir à renforcer la sécurité et à
rouvrir le reste des commerces», a-t-il dit. «Concer-
nant les écoles et la rentrée scolaire, 75% des élèves
ont repris le chemin de l'école jusqu'à hier (di-
manche)», a affirmé le ministre, précisant qu'«un
nombre important de parents au niveau de ce
quartier exige la garantie de davantage de sécurité
aux élèves».

«Les services de sécurité ont été renforcés ce ma-
tin, ce qui permettra le retour de 100% des élèves de-
main ou après demain à l'école», a-t-il affirmé.
Grâce à la retenue et à la sagesse, les choses sont ren-
trées dans l'ordre dans la wilaya de Ghardaïa». 

PROGRAMME AADL2 
175.000 dossiers 
à traiter avant de
finaliser les réponses 
à toutes les demandes 

Il ne reste environ que 175.000 demandes à trai-
ter pour répondre à toutes les demandes inscrites
au titre du nouveau programme de logement loca-
tion-vente lancé par l'Agence nationale pour l'amé-
lioration et le développement du logement (AADL),
a assuré hier à Alger le ministre de l'Habitat, l'urba-
nisme et de la ville, Abdelmadjid Tebboune.

Dans une déclaration à la presse en marge d'une
session consacrée aux questions orales au Conseil
de la Nation, M. Tebboune a précisé que l'AADL ré-
pondra à toutes les demandes, conformément à ses
engagements, avant la fin janvier. Il ne reste que
175.000 demandes à traiter sur un total de 700.000
demandes enregistrées par voie électronique auprès
de l'AADL. L'AADL a répondu, par l'Internet, aux de-
mandes par ordre d'enregistrement tandis que les
postulants retenus devront envoyer leurs dossiers
par voie postale. Pour ce qui est du transfert des sous-
cripteurs à la formule LPP en raison de l'augmen-
tation de leur salaire, le ministre a révélé que
quelque 4.000 dossiers ont été acceptés à ce jour en
attendant l'examen des dossiers restants ajoutant que
l'entreprise nationale de promotion immobilière qui
prend en charge ce programme a commencé à
convoquer les souscripteurs concernés.

Les projets de logement, toutes formules confon-
dues, s'accélèrent à Alger comme dans le reste des
wilayas, a soutenu M. Tebboune ajoutant que le bi-
lan du secteur de l'habitat sera présenté dans deux
semaines au gouvernement.

JUSTICE
Le Conseil supérieur de la magistrature approuve 
la nomination de 336 nouveaux magistrats

Le Conseil supérieur de la magistrature (CSM) a approuvé dimanche, lors de sa session ordinaire présidée par le
ministre de la Justice, garde des Sceaux et vice-président du CSM, Tayeb Louh, la nomination de 336 nouveaux ma-
gistrats et la titularisation de 525 autres. Le CSM a poursuivi ses travaux par l'examen des points inscrits à l'ordre du
jour, conformément au statut de la magistrature et de la loi relative à la composition, au fonctionnement et aux at-
tributions du CSM, a indiqué cette institution dans un communiqué. Le Conseil a également adopté les «listes d'éli-
gibilité relatives à la promotion de 1113 magistrats et également approuvé un mouvement restreint dans le corps des
magistrats qui s'est limité aux nominations relatives aux nouvelles cours de Ain Defla, Tipasa et Ain Témouchent ainsi
que les cas d'incompatibilité prévus par l'article 19 du statut de la magistrature et de nécessité de service conformé-
ment à l'article 26 du même statut afin d'insuffler une nouvelle dynamique à l'action judiciaire, notamment en ce qui
concerne les postes de gestion pour l'amélioration du service public dans le secteur de la justice.                                AAPS
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ALGÉRIE - EGYPTE
CONFÉRENCE

DE PRESSE
CONJOINTE

LAMAMRA -
FAHMI

«L'Algérie reconnaît et traite avec les
Etats et non avec les régimes (...), elle
maintient ses relations avec ces pays no-
nobstant les problèmes internes qu'ils
connaissent», a indiqué M. Lamamra
dans une conférence de presse animée
conjointement avec son homologue égyp-
tien Nabil Fahmi.

Le ministre a tenu à préciser que cette
conduite ne signifiait nullement que l'Al-
gérie «est indifférente ou qu'elle accorde
peu d'intérêt aux situations instables que
ces pays traversent».

La relation de l'Algérie avec l'Egypte
s'inscrit dans ce cadre, a-t-il dit, avant
d'ajouter que les deux pays «sont unis par
des liens étroits».

«Nous partageons ses joies et ses peines
mais nous ne nous ingérons pas dans ses
affaires internes et nous souhaitons que
le peuple égyptien sorte plus fort que ja-

mais de son épreuve», a insisté M. La-
mamra. En réponse à une question sur le
refus de certains partis algériens appar-
tenant à la «mouvance islamiste» de la vi-
site du ministre égyptien suite à la qua-
lification de la confrérie des Frères mu-
sulmans comme étant une «organisa-
tion terroriste», le chef de la diplomatie
algérienne, qui a dit respecter les diffé-

rentes opinions exprimées à ce propos, a
soutenu que la politique étrangère de l'Al-
gérie était conduite par le président de la
République et qu'elle obéissait à des
considérations stratégiques.

C'est le cas de la visite de M. Fahmi, pré-
vue «de longue date», a-t-il ajouté.

Sur le dossier syrien, M. Lamamra a
rappelé «l'attachement de l'Algérie à une
solution pacifique qui garantisse la péren-
nité et l'unité de la Syrie» et son appel aux
parties concernées «à s'en remettre à la vo-
lonté du peuple syrien».

Il a exprimé à cet égard «l'engage-
ment» de l'Algérie à prendre part à la
conférence de Genève 2 et à faire ce qui est
en son pouvoir pour le succès de cette ini-
tiative à travers une action bilatérale avec
la Syrie et avec les pays influents «en vue
de faire avancer le processus de règlement
pacifique».

L'Algérie traite avec les Etats 
non avec les régimes 

Le ministre des Affaires
étrangères, Ramtane Lamamra,

a déclaré hier à Alger que
l'Algérie «maintient» ses

relations avec les pays qui
connaissent des problèmes

politiques internes partant du
principe qu'elle «traite avec les
Etats et non avec les régimes».

�

Le ministre des Affaires
étrangères, Ramtane La-
mamra, s'est entretenu hier
à Alger avec son homologue
égyptien, Nabil Fahmi, en vi-
site de travail en Algérie.
L'entretien s'est déroulé au
siège du ministère des Af-
faires étrangères en pré-
sence du ministre délégué
chargé des Affaires maghré-
bines et africaines, Madjid

Bouguerra et des membres
des deux délégations. M.
Fahmi a été reçu dimanche
par le président de la Répu-
blique, Abdelaziz Boute-
flika, auquel il a remis un
message du président égyp-
tien par intérim, Adli Man-
sour.

Lors de cette audience, il
a été procédé à un large
échange de vues sur l'état

des relations bilatérales et
les perspectives de leur dé-
veloppement.

Les deux parties ont éga-
lement évoqué la situation
prévalant dans le Monde
arabe et en Afrique.

Le chef de la diplomatie
égyptienne a été reçu égale-
ment, le même jour, par le
Premier ministre, Abdel-
malek Sellal.

Saïd Abjaoui 

« Il faut aider l’Egypte à sortir de son iso-
lement ». C’est le fond de la pensée de La-
mamra, selon ses propres paroles. « Ma vi-
site en Algérie n’est pas liée à la situation in
terne en Egypte »  selon les déclarations du
ministre égyptien des Affaires étrangères.
Voilà des paroles qui de part et d’autre, re-
centrent les débats autour des relations
internationales. Quel intérêt auraient l’UA
et le monde arabe à maintenir l’isolement
de l’Egypte qui a besoin de retrouver les siens
pour ne pas lui créer des vulnérabilités
face à des menaces qui sont pourtant com-
munes ?

Dans cette conjoncture où des radars
scrutent l’ensemble des pays arabes et des
pays africains, également l’ensemble des
pays musulmans, inspections de grande
proximité, les pays concernés ont le plus
grand intérêt à serrer les rangs, à analyser
ensemble leurs divergences pour les apla-
nir, à renforcer leurs points de force car dans
ce contexte international,  l’avenir appartient
aux ensembles régionaux, les isolements
conduisent aux politiques extérieures d’in-
fluence et fatalement à l’abaissement des au-
tonomies dans la prise des décisions natio-
nales. Les isolements de leur espace natu-
rel conduisent fatalement  à la mise en pé-
ril des sécurités nationales  et donc à l’im-
possibilité de la construction d’ensembles
régionaux soudés. Il est impératif d’œuvrer
à briser les isolements. L’objectif de haute
importance impose le maintien des relations

entre Etats . 
Il est également un impératif  que l’Algé-

rie ne se dérobe pas aux sollicitations  de ses
pays voisins et frères comme cela a été fait
avec la Libye et la Tunisie car l’Algérie a dans
l’immédiat trois expériences  à faire valoir,
à savoir la lutte contre le terrorisme, la
construction des institutions et la réconci-
liation nationale.

L’Algérie est attachée par-dessus tout à
l’autonomie de sa décision et à sa sécurité
nationale. Dans toutes ses relations, le cap
est maintenu sur le principe du « gagnant-
gagnant » avec une coopération d’égal à égal.

L’Algérie peut bien jouer le rôle de pivot
dans la lutte globale internationale contre
le terrorisme, un pivot autour duquel s’ar-
ticuleraient les politiques internationales de
lutte antiterroriste mais le concept de pivot
ne signifiera jamais un relais au service de
quelconques puissances étrangères.

Elle ne peut pas car elle ne  veut pas  être
un relais dans l’architecture  internationale
de sécurité définie et animée par des puis-
sances étrangères quelles qu’elles soient et
l’Algérie poursuit l’atteinte de ses objectifs
et non ceux des autres au détriment des siens
propres.  

Quand bien même des grandes puis-
sances soient incontournables dans la lutte
internationale contre le terrorisme, l’Algé-
rie est également incontournable et ces
dernières le reconnaissent pour l’avoir as-
sez sollicitée. Incontournable dans les ques-
tions considérées comme hautement stra-
tégiques.  Notre pays fait une approche
égalitaire des relations internationales.
Coopération, pas soumission.

Prenons un exemple. La lutte globale
contre le terrorisme dans la région sahélo-
saharienne, a-t-elle été de l’initiative amé-
ricaine, de la nôtre, ou des deux en même
temps, car les intérêts se confondent ?  La
région sahélo-saharienne est notre étran-
ger proche. 

Compte tenu que El-Qaïda y trouve son
refuge,  ses armes, et en fait acheminer vers
l’Algérie  pour y commettre des attentats,
sans doute que la sécurité nationale est mise
en péril a partir de cette région.  Sans doute
que El-Qaïda a choisi cette région pour
compenser la perte de l’Afghanistan  comme
son sanctuaire et qu’à ce titre, elle ne doit pas
sortir des radars américains. Nous ne pou-
vons donc dire qu’i s’agit d’une stratégie ex-
clusivement algérienne ni exclusivement
américaine.

La perception qu’il s’agirait d’une coo-
pération sur instructions serait porteuse de
danger car là où les Américains se trouvent,
où leurs intérêts se trouvent, plus particu-
lièrement dans les pays musulmans, c’est
El- Qaïda qui s’y présente  pour recruter lo-
calement et faire une OPA sur les mouve-
ments terroristes qui agissent localement.
On voit qu’ainsi on pourrait émettre l’hypo-
thèse que cette proximité des Américains et
d’El- Qaïda est douteuse. 

Chacun a besoin de l’autre pour se jus-
tifier ou se légitimer. Pour une fois, inver-
sons la question. Se pourrait-il qu’il soit pos-
sible de  considérer que pour ce qui concerne
notre étranger proche, en particulier la
région sahélo-saharienne, ce sont les Amé-
ricains qui s’inscrivent dans la stratégie al-
gérienne ?

Alger : Une diplomatie au service de la paix

M. Lamamra
s'entretient

avec son
homologue

égyptien

GHOUL 
À SOUK AHRAS

La SNTF 
doit s’impliquer
dans une
dynamique de
gestion moderne 

Le ministre des Transports, Amar
Ghoul, a appelé dimanche à Oued Keberit
(Souk Ahras) les responsables de la Société
nationale des transports ferroviaires
(SNTF) à «s’impliquer dans une dyna-
mique de gestion moderne».

Lors de son inspection, à Oued Keberit,
du chantier de modernisation de la ligne
ferroviaire de transport de phosphate de
Djebel Onk (Tébessa) vers Annaba, M.
Ghoul a ajouté que l’Algérie est tenue
d’accorder une grande importance au
rail, qu’il s’agisse de transport de voya-
geurs, de marchandises, de carburants, de
matières premières, de minerais et de
matériaux de construction pour atténuer
la pression sur le transport routier et éco-
nomiser sur le budget d’entretien an-
nuel des routes.

Le ministre a souligné que la priorité de
son département, en 2014, sera accordée
à la modernisation du réseau national de
chemin de fer notamment la ligne re-
liant Annaba à Hassi Messaoud (Ouar-
gla) en passant par Souk Ahras, Tébessa,
El Oued et Ouargla, par son doublement,
son électrification et la pose de signalisa-
tions, outre «la planification rigoureuse en
matière de stations et d’espaces de stockage
avec, éventuellement, des ports secs».

Le défi à relever consiste à porter, d’ici
à 2020, de 1,5 million de tonnes à 30 mil-
lions de tonnes les marchandises transpor-
tées annuellement par rail, a précisé le mi-
nistre, affirmant que ces projets dont la
portée économique n’est pas à démontrer,
permettront de «désenclaver et de donner
vie» à un grand nombre de localités en
créant des emplois, en favorisant le déve-
loppement local, la complémentarité en
matière d’aménagement du territoire et
l’émergence de pôles d’investissement.

Soulignant la place qu’il s’agit de don-
ner à la formation des ressources hu-
maines, ainsi qu’à la réhabilitation des en-
treprises de réalisation et des bureaux
d’étude, le ministre a estimé que le pro-
blème «réside moins dans les enveloppes
financières à mettre en place que dans la
capacité à répondre aux ambitions du
pays».

Il a également indiqué que l’Etat œuvre,
à travers les programmes du président de
la République M. Abdelaziz Bouteflika, à
porter à court terme la vitesse de transport
des voyageurs par autorail à 220 km/heure
et celle des marchandises à 120 km/heure
puis, sur le moyen terme, à 350 km/heure
pour la première et 200 km/heure pour la
seconde. 

M. Ghoul a également insisté sur la
«complémentarité fonctionnelle entre les
différents modes de transport (aérien,
maritime, ferroviaire et routier)».

Le ministre avait entamé sa visite par
l’inspection de la gare routière du chef-lieu
de wilaya entrée en service en novembre
dernier. Sur place, il a reçu un exposé sur
les activités de l’entreprise publique de
transport urbain et suburbain de la ville,
avant d’annoncer le renforcement, au
moyen de cinq autobus, de la flotte de cette
entreprise qui comptera 30 véhicules à
même de prendre en charge, entre autres,
les habitants de la ville frontalière de
Heddada. 

M. Ghoul a également fait état d’un pro-
jet de tramway pour le chef-lieu de wilaya
et d’une gare routière de type B pour la ville
de Sedrata.

APS

� L'Algérie n'a pas demandé la suspension de l'Egypte ni son exclusion de l'UA



ACTUALITÉ 5Mardi 7 Janvier 2014 DK NEWS

SELLAL EN VISITE DE TRAVAIL À MASCARA ET MOSTAGANEM
Un nouveau style de gouvernance

Après un repos de coute durée, le Premier
ministre, Abdelmalek Sellal, reprend son pé-
riple dans la cadre de la mise en œuvre du
programme du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, avec pour destina-
tion, cette fois-ci, l’ouest du pays, et plus pré-
cisément la wilaya de Mascara.

Sellal aura l’opportunité de s’enquérir de
l’état d’exécution et d’avancement des pro-
jets socioéconomiques en cours de réalisa-
tion et présidera la traditionnelle rencontre
avec les représentants de la société civile afin
d’identifier les problèmes qui entravent le
développement local dans cette wilaya.

Avec un nouveau style de gouvernance,
Sellal a adopté, lors de ses différentes sorties
aux wilayas, un discours novateur empreint
de pragmatisme, ne laissant rien au ha-
sard.

Pour marquer cette nouvelle approche,
il s’est attaqué, d’abord, aux pratiques mal-
saines qui empoisonnent  le vécu quotidien
des citoyens et entravent le développement
local.

Il s’agit, en premier lieu, de la bureaucra-
tie, un phénomène que le gouvernement Sel-
lal compte éradiquer pour rétablir la
confiance entre le citoyen et l’administration.

En se fixant l’objectif de visiter l’ensem-
ble des wilayas avant la fin du présent plan

quinquennal, Sellal est demeuré plus que ja-
mais à l’écoute des préoccupations et des as-
pirations des citoyens.

Il aura ainsi apporté une nouvelle vision
et une approche pragmatique en optant
pour une politique de proximité, à travers les
nombreuses et fréquentes sorties sur le
terrain au cours desquelles le Premier mi-
nistre ne cesse de mettre l’accent sur les prio-
rités de son gouvernement, à savoir l’amé-
lioration du service public et la consolidation
de la stabilité du pays, acquise à la faveur de
la Charte pour la paix et la réconciliation na-
tionale.

Cette nouvelle approche s’est matériali-
sée notamment par la désignation d’un
ministre en charge de la Réforme du service
public, ce qui dénote l’engagement pris
par l’Exécutif de mettre le service public à la
disposition du citoyen.

Au lendemain de sa désignation à la tête
du gouvernement, le Premier ministre avait
fait de l’amélioration du service public son
cheval de bataille.

Grâce à ce regain dans le dynamisme de
l’Exécutif, les projets inscrits dans le cadre
du programme du développement du pré-
sident Bouteflika, vont se renforcer davan-
tage pour être réceptionnés dans les délais
impartis.

Dans ce sens, une importance capitale est
accordée à l’agriculture et au développement
industriel, d’autant plus que le gouverne-
ment a innové en la matière, en privilégiant
de développer des secteurs d’activités spé-
cifiques à chaque région.

Sellal a tenu à chaque fois à mettre l’ac-
cent sur la stabilité qui règne en Algérie grâce
à la politique « clairvoyante » du président
Bouteflika, rappelant que cette stabilité est
un facteur indispensable au développe-
ment du pays sans laquelle l’édification
d’un Etat fort ne saurait intervenir.

Le chef de l’exécutif a insisté aussi sur la
nécessité de conforter le front interne, ap-
pelant les Algériens à l’entraide, loin de
toute haine et rancœur, estimant que la
tragédie qu’a vécue l’Algérie « ne se repro-
duira plus jamais ».

Il s’agit, en somme, pour M. Sellal et son
équipe, de relever de nombreux défis à
même de mettre le citoyen au centre des
préoccupations et des priorités du gouver-
nement. En ce sens, les fréquentes visites
d’inspection et de travail dans les wilayas du
pays visent en premier lieu à booster et
soutenir le développement local, seul moyen
de répondre aux aspirations des populations
et de résorber le chômage.

Walid B.

La wilaya de Mascara
mise sur l’agriculture,
l’hydraulique et le
tourisme

D’importants projets
au menu de la visite du
Premier ministre 

�

�

40 wilayas !
En ce début de l’année 2014, le Premier ministre entame la der-

nière ligne droite des visites d’inspection  et de travail effectuées dans
les wilayas du pays. Jusque-là, Sellal se sera rendu dans 38 wilayas
et bouclera aujourd’hui et demain les 40 wilayas sur les 48 inscrites
à son programme. 

C’est dire que le chef de l’Exécutif s’apprête à achever sa tournée
dans l’ensemble des wilayas, d’autant plus qu’il avait promis qu’il
visitera, une par une, toutes les wilayas avant la fin de l’actuel man-
dat présidentiel. Il faut préciser à ce propos que les visites du Pre-
mier ministre entrent dans le cadre de la mise en œuvre du pro-
gramme du président de la République, Abdelaziz Bouteflika. En
d’autres termes, le début de l’année 2014 sera celui du parachève-
ment des projets inscrits au titre du programme du chef de l’Etat. 

Il s’agit pour Sellal de réaliser une «prouesse» jamais accomplie
ou égalée par ses prédécesseurs. Il compte ainsi visiter les 48 wilayas
en l’espace de moins d’une année et demie. Mieux encore, les visites
du Premier ministre se distinguent par une nouvelle approche consis-
tant en la rencontre des représentants de la société civile. Des réu-
nions qui lui permettent de se rapprocher davantage des citoyens
et de leurs préoccupations et ambitions. D’ailleurs, plusieurs déci-
sions ont été prises par le gouvernement à la faveur des rencontres
avec la société civile, au cours desquelles des problèmes sont sou-
levées par de simples citoyens. Des problèmes que les autorités lo-
cales tentent souvent de passer sous silence.

Il s’agit là d’une nouveauté et d’un plus non négligeables et à en-
courager que les visites de Sellal ont apporté. Une démarche qui rap-

proche davantage les plus hautes autorités du pays des citoyens. C’est
à la lumière de ces visites et rencontres avec la société civile que le
gouvernement a décidé de s’attaquer de manière efficace aux
maux qui rongent la société, en premier lieu la bureaucratie et la cor-
ruption.  Sellal s’est également distingué par un une nouvelle ap-
proche de gouvernance et un discours novateur basé sur le réalisme
et le pragmatisme pour éradiquer les pratiques malsaines. Ces vi-
sites permettent ainsi à Sellal de continuer sur la lancée des sorties
sur le terrain entamées à la fin de l’année 2012 et poursuivie tout au
long de l’année 2013. En ce sens, à Mascara et Mostaganem, le Pre-
mier ministre développera le même discours et rappellera  l’objec-
tif de ses visites, à savoir consolider le dialogue et la concertation tout
en  encourageant le développement local et l’investissement pro-
ductif, lequel est le meilleur moyen de créer des emplois pérennes. 

A l’évidence la stabilité du pays arrive en priorité des priorités du
gouvernement, sachant que cette stabilité a été recouvrée à la faveur
de la Charte pour la paix et la réconciliation nationale. Le Premier
ministre avait déclaré, à maintes reprises, que l’Algérie ne tolérera
pas que sa stabilité interne ou son intégrité soient touchées, aver-
tissant les semeurs de troubles et autres forces du mal que les ser-
vices de sécurité réagiront à la mesure des attentes des Algériens,
lesquels sont plus que jamais attachés à la sécurité et à la sérénité
de leur pays. Par ces visites, le Premier ministre est parvenu à boos-
ter le développement local et renforcer davantage les vertu du dia-
logue au sein de la société algérienne. 

Kamel Cherif

Plusieurs députés de l'Assemblée popu-
laire nationale (APN) ont salué dimanche
les nouvelles dispositions contenues dans
le projet de loi sur les mines, estimant que
cette loi vise à consacrer la souveraineté
nationale et à relancer l'investissement
dans le secteur des mines.

Lors de l'examen de ce projet de loi pré-
senté dimanche par le ministre de l'Ener-
gie et des mines Youcef Yousfi, certains dé-
putés ont souligné que le nouveau texte sur
les mines est venu «combler les lacunes re-
levées dans la loi de 2001».

Le député Ramdane Taazibt du Parti
des travailleurs (PT) qui soutient cette loi,
a estimé que ce texte «reflète la volonté du
gouvernement de combler les lacunes
relevées dans la loi de 2001».

Selon lui, l'adoption par le gouverne-
ment de la règle 51/49 en matière d'inves-
tissement au profit des entreprises pu-
bliques, constitue une consécration de la
propriété publique et de la souveraineté
nationale. Pour sa part, la député Fatima
Zohra Bounar, de l'Alliance de l'Algérie
verte (AAV), a souligné la nécessité de

mettre en place un carte minière nationale
pour définir les sites miniers en Algérie.

Elle a également proposé de durcir les
peines contre les opérateurs privés qui ne
respectent pas les lois et ceux qui ne s'ac-
quittent pas de leurs dettes dans les délais.
L'intervenante a estimé nécessaire d'ac-
compagner l'exploitation des sites mi-
niers par l'emploi et le développement lo-
cal. La représentante du Front des forces
socialistes (FFS) Hayat Tiati a appelé pour
sa part le ministre à présenter le bilan du
précédent projet de loi appliqué durant les

13 dernières années, et à impliquer le
Parlement dans le contrôle des richesses
minières nationales, au même titre que
l'Etat, outre la mise en place de méca-
nismes de financement de l'investissement
public.  Plusieurs députés de l'APN ont
convenu de l'importance de la prise en
charge de l'aspect environnemental dans
l'exploitation minière. Le ministre de
l'Energie et des mines devait répondre aux
préoccupations des députés lors de la
séance d’hier. 

APS

PROJET DE LOI SUR LES MINES : 
Une consécration de la souveraineté nationale 

PARLEMENT 
Les chaînes
thématiques ne
posent pas de
restrictions à la
liberté
d'information 
en Algérie 

La présidente de la commission de
la Culture, de la communication et
du tourisme de l'Assemblée popu-
laire nationale (APN), Mme Houda
Talha, a assuré que les chaînes thé-
matiques ne posaient pas de res-
trictions à la liberté d'opinion et
d'information en Algérie.

«L'article 17 du projet de loi sur
l'activité audiovisuelle qui prévoit
la création de chaînes thématiques
ne pose pas de restrictions à la liberté
d'information en Algérie», a indi-
qué Mme Talha dans une déclaration
à l'APS la veille du lancement du dé-
bat autour du projet de loi sur l'au-
diovisuel.

«Aucune appréhension à ce sujet
n'a été émise par les experts consul-
tés par la commission», a précisé la
responsable soulignant qu'une «lec-
ture politique et non profession-
nelle a été donnée au texte».

Elle a rappelé que la commission
était «souveraine dans son action
mais parfaitement disposée à élargir
la teneur de l'article 17 relatif à la
création de chaînes thématiques en
s'éloignant des restrictions évoquées
par les journalistes en cas d'accord
entre les députés lors de la session
plénière» soulignant l'impératif de
mettre cet élargissement en confor-
mité avec le texte original de l'article.

Pour Mme Talha, «le terme théma-
tique a été mentionné dans la loi
organique sur l'information adoptée
auparavant par l'APN». Elle a, dans ce
sens mis l'accent sur la nécessité de
mettre les articles du projet de loi sur
l'audiovisuel en conformité avec la loi
organique sur l'information.

Par ailleurs, Mme Talha a rappelé
que la proposition faite par certains
membres de la commission pour
ajouter le terme «service public» de-
vant «chaînes thématiques» ne pou-
vait être adoptée, car elle risquait
d'engendrer une contradiction entre
les textes de la loi organique sur
l'information et le projet de loi sur
l'audiovisuel.

A une question sur l'article défi-
nissant la création d'une autorité
de régulation de l'audiovisuel, la
responsable a précisé que le minis-
tère de la Communication s'est en-
gagé à combler cette lacune dans
un bref délais insistant sur la néces-
sité pour les personnes désireuses de
créer des chaînes de télévision de se
conformer aux conditions prévues
par la loi. 
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AUDIOVISUEL

«L'ouverture du champ audiovisuel
en Algérie est irrémédiable. Nous
sommes un Etat de droit et nous tra-
vaillons pour la consolidation et l'élar-
gissement de cet Etat de droit et à ce
que le citoyen algérien puisse avoir de
l'information crédible et des émis-
sions qui le mettent en symbiose avec
son environnement et son pays», a in-
diqué M. Messahel sur les ondes de la
Chaîne 3 de la Radio algérienne.

Soulignant que le gouvernement
souhaitait que la loi sur l'audiovisuel
soit adoptée par le Parlement «au cours
de la session d'automne», le ministre
a rappelé que le processus de l'élabo-
ration de cette loi a été mené «en
consultation avec des spécialistes en

audiovisuel, des journalistes et des
patrons de chaînes privées, ainsi que
des députés».

M. Messahel a, en outre, réfuté toute
polémique sur la question de l'ouver-
ture du champ audiovisuel, tant pour
le secteur public que privé.

A propos des appréhensions susci-
tées par certains parlementaires quant
au contenu de l'article 7 du projet de loi
qui concerne les chaînes thématiques,
le ministre de la Communication a
précisé qu'il s'agit d'une «mauvaise
lecture» et d'«une erreur de traduction
de la version arabe vers le français», re-
levant que «c'est le texte arabe qui fait
foi». Il a expliqué, à cet égard, que «le
texte en arabe qui est très clair et expli-

cite, note bien qu'une chaîne théma-
tique se décline en une chaîne à un seul
thème ou à plusieurs thèmes», ajoutant
qu'«il est bien signifié qu'elle peut
être une chaîne à programme unique
ou multiple». M. Messahel a, par ail-
leurs, indiqué que le débat sur les ar-
ticles du projet de loi sur l'audiovisuel
«doit se faire dans les règles de la dé-
mocratie et du dialogue».

Concernant l'ouverture des chaîne
de Radio, le ministre a relevé des
«contraintes objectives qui concer-
nent beaucoup plus les moyens tech-
niques que le contenu des pro-
grammes», appelant à «ne faut pas
confondre entre production et diffu-
sion».

L'ouverture du champ 
audiovisuel en Algérie est
«irrémédiable» 

L'ouverture du champ audiovisuel en Algérie est «irrémédiable», a affirmé hier le
ministre de la Communication, Abdelkader Messahel, soulignant que la loi relative à
l'activité audiovisuelle, qui sera débattue mardi à l'Assemblée populaire nationale
(APN), «répondra aux attentes des gens du métier et au souci de protéger les
institutions de l'Etat».

Près de 13 chaînes de té-
lévision pourront diffu-
ser leurs programmes à
travers l'entreprise de té-
lédiffusion algérienne
(TDA), après l'entrée en
vigueur de la loi sur l'au-
diovisuel, a indiqué hier le
ministre de la Communi-
cation, Abdelkader Messa-
hel, soulignant que les
chaînes concernées «doi-
vent être de droit algé-
rien». «Les chaînes de té-
lévision peuvent utiliser

la diffusion par la TDA,
qui a des chaînes disponi-
bles et dont le nombre
tourne autour de 13
chaînes, dès qu'elles se-
ront de droit algérien», a
indiqué M. Messahel sur
les ondes de la Chaîne 3 de
la Radio algérienne. Il a
ajouté que les chaînes de
télévision pourront émet-
tre à partir de la TDA par
satellite ou par télévision
numérique terrestre
(TNT) «dès qu'elles seront

en conformité avec la nou-
velle loi sur l'audiovisuel
qui sera adoptée». M. Mes-
sahel a, par ailleurs, rap-
pelé que les autorisations
attribuées aux chaînes de
télévision privées émet-
tant en offshore, ont été
prorogées dans l'attente
de l'entrée en vigueur de la
loi sur l'audiovisuel et de
la mise en place de l'Auto-
rité de régulation de l'au-
diovisuel, qui sera compo-
sée de neuf membres.

Près de 13
chaînes 

de télévision
pourront
diffuser 

à travers la TDA 

Deux nouvelles lignes aériennes de
Tassili-Airlines desserviront bientôt la
wilaya d'Illizi, a-t-on appris hier auprès de
la wilaya.

Ces nouvelles dessertes, Alger-Illizi-
Tamanrasset et retour, et Alger- Constan-
tine-Illizi et retour, seront inaugurées en
début de la semaine prochaine, a indiqué
le chargé de la cellule de communication
de la wilaya, Mehdi Aksour.

Des démarches sont en cours entre la
wilaya et le transporteur public Tassili-Air-
lines pour l'ouverture d'autres dessertes
vers des wilayas de l'ouest du pays, qui vien-
dront soulager la population des
contraintes du transport par bus sur de
longues distances, a ajouté M.Aksour.

Le wali d'Illizi, M. Ali Madoui, a égale-
ment suggéré aux responsables de cette
compagnie aérienne, l'ouverture de nou-

velles lignes afin de garantir le confort des
voyageurs mais aussi d'assurer l'évacua-
tion vers le Nord du pays de cas d'ur-
gences médicales.

Tassili-Airlines avait inauguré l'an der-
nier une première ligne sur la desserte Al-
ger-Illizi- Djanet et retour, qui a été favo-
rablement accueillie par la population
locale. 

APS

ILLIZI
Deux nouvelles lignes aériennes la desserviront bientôt 

WILAYA D'ALGER 
Un conseil de
gouvernement
sera consacré
au problème
de la
circulation
automobile 

Un conseil de gouvernement
sera prochainement consacré
au problème de la circulation
automobile dans la capitale, a
annoncé hier Tayeb Belaïz,
ministre d'Etat, ministre de
l'Intérieur et des collectivités
locales, en marge d'une visite
de travail dans la wilaya
d'Alger.
«L'axe le plus urgent sur
lequel il faut insister est celui
du problème de la circulation
(automobile) qu'il faut
arriver à régler le plus vite
possible», a expliqué le
ministre de l'Intérieur à
l'issue d'un exposé sur le
plan stratégique de
modernisation de la ville. 
M. Belaïz a indiqué que «les
citoyens endurent le martyre
pour se déplacer à l'intérieur
de la capitale. Il faut accorder
toute la priorité à ce
problème», a-t-il dit, avant
d'ajouter qu'il y aura «un
conseil de gouvernement
consacré aux problèmes de la
capitale, dont celui de la
circulation automobile».
Auparavant, il avait écouté les
explications sur les grands
thèmes de rénovation et
d'aménagement du mobilier
urbain prévus par le plan
stratégique de modernisation
de la capitale (2009-2029).
La stratégie de réhabilitation
de la ville d'Alger (2009-2029)
est répartie en quatre étapes
«quinquennales» : la
première (2009-2014) est
axée sur la reconquête du
front de mer avec la
réhabilitation du centre
historique, La Casbah.
Les seconde et troisième
étapes (2015-2019 et 2020-
2024), prévoient la réalisation
d'un nouveau port en eaux
profondes et la poursuite de
l'aménagement de la baie
d'Alger. La dernière étape
(2025-2029) fera de la capitale
«une ville monde» avec, entre
autres, l'achèvement des
travaux d'aménagement de la
baie et l'extension de la ville
vers l'est.
Ce plan de modernisation de
la ville d'Alger «est un défi
pour vous et pour l'Etat», a
estimé M. Belaïz.
Le ministre de l'Intérieur
s'est ensuite rendu au siège
de la daira d'El Harrach où il
s'est intéressé notamment à
l'amélioration du service
public et la lutte contre la
bureaucratie. Il devrait
notamment visiter, durant sa
tournée dans la wilaya
d'Alger, le centre national de
biométrie de Bab Ezzouar.

APS
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PÊCHE
Un projet de loi modifiant
la loi sur la pêche 
en cours d'élaboration 

Répondant aux préoccupations des
professionnels du secteur, lors d'une ren-
contre abritée par le siège de l'APW, le mi-
nistre a précisé que «ce projet de loi intro-
duira le système de coopérative ou de
groupement d'intérêt commun qui per-
mettra à la corporation d'acquérir les
équipements et matériels nécessaires à
leur activité».

«Le rôle de l'Etat ne sera plus de vendre
ou d'acheter ces équipements.

Il y a des expériences à capitaliser», a-
t-il souligné, avant d'ajouter que les pro-
fessionnels doivent s'organiser et intégrer
la Chambre nationale de la pêche et de
l'aquaculture qui constitue un cadre de
concertation et de règlement des pro-
blèmes collectifs propres à la profession.
Un dispositif organisationnel permettant
d’importer ces équipements par le biais
de la Chambre nationale de la pêche et de
l'aquaculture peut s'effectuer, a signalé le
ministre à ce propos.

Cette visite, qui s'inscrit dans le sillage
de la tournée effectuée dernièrement par
le Premier ministre, Abdelmalek Sellal,
dans cette wilaya a permis à M. Ferroukhi
de rappeler les objectifs de la feuille de
route de son ministère qui concernent, en
premier lieu, l'achèvement des projets ins-
crits dans le cadre du programme du
président de la République.

«Le secteur de la pêche a besoin de
toutes ses composantes qui sont appelées
à travailler de concert. Pour cela, la conven-

tion liant les trois départements ministé-
riels (Pêche, Transports et Travaux pu-
blics) agissant au niveau de ports sera re-
lancée», a souligné le ministre.

Dans ce même cadre, M. Ferroukhi a
rappelé que le gouvernement a alloué
un montant de plus de quatre milliards de
dinars pour l'amélioration des condi-
tions de travail au niveau des ports de
pêche.

A l'avenir, le dossier de restructuration
des entreprises de gestion des ports de
pêche sera étudié, a-t-il déclaré en subs-
tance.

A propos de l'endettement des arma-
teurs, le ministre a précisé que la loi de fi-
nances 2014 a introduit des bonifications
de taux d'intérêt dans le cadre du Fonds
de la pêche, en vue de développer le mé-
canisme de la reprise de l'investissement
qui reste le cheval de bataille du ministère.

«Celui-ci se trouve en face d'une équa-
tion portant sur le sauvetage du profes-
sionnel et le poisson, tout en contentant
le consommateur», a-t-il relevé à ce pro-
pos.

Concernant les sardiniers, le ministre
a indiqué qu'un nouveau programme est
initié pour l'encadrement de l'investisse-
ment dans le secteur en recourant au
dispositif de l'emploi de jeunes dont l'AN-
SEJ, outre la réhabilitation des anciennes
embarcations «qui sera lancée cette an-
née». S'agissant de la formation dans le ca-
dre du VAEP (validation des acquis et ex-

périence professionnelle), M. Ferroukhi
a indiqué avoir signé, ces dernières 48
heures, une décision portant sur le retour
des classes spéciales pour la formation des
professionnels, avec toutefois des allè-
gements concernant les conditions d'âge
et du niveau, notamment.

Le ministre avait entamé sa visite la ma-
tinée par l'inspection d'un site de huit hec-
tares proposé à l'investissement aqua-
cole par l'exploitation des eaux servant au
refroidissement des turbines de la centrale
électrique de Targa.

Une commission d'experts se rendra la
semaine prochaine sur place pour étudier
la faisabilité de ces investissements, en rai-
son notamment de la présence de chlore
dans ces eaux qui sortent à une tempéra-
ture entre 28 et 30 degrés avec un débit en-
tre 31.000 et 93.000 m3/heure.

Le site de la centrale de Targa peut ser-
vir pour l'exploitation aquacole à l'instar
de celui de la centrale électrique de Cap
djinet de Boumerdès où une ferme aqua-
cole est en exploitation depuis deux ans.

A Beni Saf, le ministre a pris connais-
sance de l'étude portant aménagement et
équipement de la station d'expérimenta-
tion (Aquarium) qui a été affectée en 2011
au ministère de la Pêche et des Ressources
halieutiques.

Une autorisation programme de 10
millions DA a été allouée à cette opération
dont les travaux seront lancés en mars
pour un délai de 12 mois. 

Un projet de loi
modificatif de la loi
sur la pêche est en

cours
d'élaboration, a

annoncé dimanche
à Aïn Témouchent

le ministre de la
Pêche et des

Ressources
halieutiques, Sid

Ahmed Ferroukhi. 

Une
coordination
avec le
ministère de la
Culture pour
développer le
tourisme
culturel 

Le ministre du Tourisme et de
l’artisanat, Mohamed Amine Hadj
Said a indiqué, dimanche à Tiaret,
qu'il existe une «étroite coordina-
tion» entre son ministère et celui de
la Culture pour développer le tou-
risme culturel en Algérie.

Lors d’une conférence de
presse, en marge de sa visite d’ins-
pection dans la wilaya, le ministre
a souligné que par cette coordina-
tion, les deux parties entendent
aménager des sites historiques et
archéologiques sans toucher à leur
spécificité et à leur nature, afin
d'attirer des touristes algérien et
étrangers. 

M. Hadj Said a abordé les
grandes lignes du schéma directeur
de l’aménagement touristique ap-
prouvées par le gouvernement,
dont la dynamique, a-t-il dit, repose
essentiellement sur la coordination
entre les différents secteurs, ce
qui permettra de booster le tou-
risme.

Le ministre a également indiqué
que son département ministériel
œuvre à adopter une nouvelle stra-
tégie, à savoir le tourisme d’ac-
cueil susceptible de permettre à un
plus grand nombre de touristes
algériens de visiter des sites et des
monuments qu'abrite le pays, ajou-
tant que le succès de cette stratégie
est lié principalement au profes-
sionnalisme dont devrait se préva-
loir les propriétaires d’agences de
voyages et à leur engagement dans
la promotion de la destination Al-
gérie et ne pas se contenter du
tourisme extérieur (hors du pays).

M. Hadj Said a relevé, par ail-
leurs, la quasi-inexistence d'in-
frastructures d’hébergement dans
la wilaya de Tiaret, insistant sur la
nécessité d’encourager les investis-
sements qui correspondent à la
spécificité de la région, à l'exemple
de la zone forestière «Plateau»,
dans la commune de Guertoufa,
qui constitue un espace propice
pour développer le tourisme envi-
ronnemental.

Il a ajouté que la stratégie qui
sera adoptée par son département
pour développer le tourisme dans
la wilaya de Tiaret doit reposer
sur le développement territorial in-
tégré par l’exploitation des atouts
touristiques liés au monde rural
(équitation, artisanat et métiers)
pour en faire une destination tou-
ristique  basée sur des potentiali-
tés locales. Le ministre a visité,
lors de sa visite, de nombreux sites
touristiques dans la wilaya de Tia-
ret, notamment les grottes d’Ibn
Khaldoun à Taoughzout (com-
mune de Frenda), les ruines de
Ladjdar à Medroussa, les vestiges
de l’Etat de l’Emir Abdelkader à
Tagdemt, avant d’inspecter le chan-
tier de réalisation d’un hôtel, ins-
crit dans le cadre de l’investisse-
ment privé, et l’hôtel «Tagdemt» au
chef-lieu de wilaya. M. Hadj Said a
également visité une exposition
locale d’artisanat, le centre d’éle-
vage équin, avant de clôturer sa vi-
site par une rencontre avec des
opérateurs économiques. 

APS

SUR INSTRUCTION DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
ABDELAZIZ BOUTEFLIKA, 
L'Algérie accorde une aide humanitaire 
aux Philippines

L'Algérie a accordé une aide
humanitaire aux Philippines à
la suite du typhon Haiyan qui
a frappé ce pays, causant de
lourdes pertes humaines et
matérielles. «Sur instruction
du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, l’Algé-

rie a accordé une aide huma-
nitaire aux Philippines, suite
au passage du super-typhon
Haiyan qui a frappé ce pays en
causant de très lourdes pertes
humaines et matérielles et en
laissant derrière lui une di-
zaine de millions de personnes

en détresse», a indiqué lundi le
porte-parole du ministère des
Affaires étrangères, Amar Be-
lani, dans une déclaration à
l'APS. «Destinée aux survivants
du typhon, cette aide alimen-
taire est constituée de 2.400
tonnes métriques de riz, dont

le premier arrivage a été récep-
tionné le 4 janvier en cours au
port de Cebu, en présence de
l’ambassadeur d’Algérie aux
Philippines, Abdelmalek Bou-
hadou, et des représentants
du gouvernement philippin»,
a précisé le porte-parole. 

ALGÉRIE - POLOGNE
Une délégation

d’opérateurs 
en tourisme

polonais
prochainement

à Alger 

Le ministre du Tourisme et de l’artisanat,
Mohamed Amine Hadj Said, a annoncé di-
manche à Tiaret la visite, prochainement en
Algérie, d’une importante délégation d’opé-
rateurs polonais dans le domaine du tou-
risme. Lors d’un point de presse, animé en
marge de sa visite de travail dans la wilaya,
le ministre a indiqué que la visite en Algérie
de cette délégation intervient dans le cadre
de l'activité de la chambre algéro-polonaise
du tourisme, créée en décembre dernier à
Varsovie. La délégation polonaise devra se
rendre dans plusieurs sites touristiques du
pays, dans le but de développer le tourisme

balnéaire, aussi bien d'hiver que de prin-
temps, sachant que le tourisme en Algérie est
centré surtout sur la saison estivale allant de
Juin à Septembre, a souligné M. Hadj Said.
Le secteur du Tourisme et de l’Artisanat, a-
t-il annoncé par ailleurs, prendra part de jan-
vier à mars à des expositions et à des salons
internationaux du tourisme qui se tien-
dront à Milan (Italie), Berlin (Allemagne) et
Paris (France), afin de mettre en exergue les
potentialités touristiques du pays qui obéis-
sent à des spécificités culturelles puisées des
traditions et coutumes de chaque région du
pays.
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SELON LA DIRECTION
GÉNÉRALE DES IMPÔTS 
La loi de finances 2014
ne bouleverse pas le
système fiscal algérien

Le système fiscal algérien n’a pas connu de boulever-
sement au titre de la loi de finances pour 2014 qui est plu-
tôt axée sur l’encouragement de la production nationale,
a indiqué hier à Alger Mustapha Zikara, directeur de la
législation fiscale à la Direction générale des impôts (DGI).

«Cette loi de finances n’a pas apporté un grand chan-
gement au système fiscal sauf en ce qui concerne les dis-
positions destinées à relancer l’appareil de produc-
tion nationale», a indiqué M. Zikara lors d’une journée
d’information sur la loi de finances 2014 et son impact
sur l’entreprise à l’initiative de la Chambre algérienne
de commerce et d’industrie (CACI).

M. Zikara a ajouté que «la LF 2014 favorise la stabilité
du cadre juridique et il n’y a pas de bouleversement sen-
sible du système fiscal» tout en insistant sur les mesures
prises en faveur de la production locale comme l’exoné-
ration consentie en faveur des véhicules neufs, hors vé-
hicule de tourisme, et qui concerne les semi-remorques,
les engins et les camions.

Il cité également l’exemple des engrais azotés desti-
nés à la vente sur le marché local pour encourager la pro-
duction et qui se traduira, selon lui, par une incidence
sur les prix. M. Zikara a aussi évoqué la limitation de la
franchise de TVA aux projets initiés dans le cadre de l’AN-
SEJ et de l’ANGEM pour encourager la construction
d’équipements en Algérie et limiter ainsi les importa-
tions. La reconduction des exonérations de l’impôt sur
la plus value aux produits boursiers pendant cinq ans au
prorata de l’ouverture de capital pour les sociétés entrant
en Bourse est aussi souligné. Toujours dans le cadre de
l’encouragement de l’investissement, M. Zikara cite la
réduction de l’IBS pour les agences de tourisme réali-
sant des opérations vers le Sud ou activant dans le tou-
risme réceptif. M. Zikara a aussi annoncé un assujettis-
sement des bijoux de luxe à la TVA qui en étaient exoné-
rés auparavant. Il a expliqué que cette décision de taxer
les bijoux de luxe vise à protéger la production nationale.
Au chapitre des mesures de lutte contre la fraude et l’éva-
sion fiscales, M. Zikara a affirmé que la loi de finances
2014 a introduit des mesures contre les pratiques d’abus
de droit dans le cas où les parties ont sciemment donné
une qualification juridique de la convention pour dimi-
nuer l’impact fiscal. C’est le cas des contribuables qua-
lifiant des opérations en tant que donation et non en tant
que cession. D’autres règles sont instituées contre les
risques de cumul des avantages à l’exemple des jeunes
promoteurs émargent à l’ANSEJ, l’ANGEM et la CNAC.
Lorsqu’ils sont sur un dispositif de soutien, ils ne peu-
vent pas l’être sur un autre sauf si l’exonération est
consommée, a expliqué M. Zikara.

Ce dernier a insisté sur le fait que la loi de finances
s’inscrit dans le cadre de l'encouragement de la produc-
tion locale au détriment de l’importation avec les exo-
nérations des produits fabriqués en Algérie.

Les modes de paiement des importations 
vont diminuer les surcoûts

S'agissant du dossier du crédit documentaire, M. Zi-
kara a indiqué que les modes de paiement sont désor-
mais variés avec la reconduction de paiement par remise
documentaire qui diminue, a-t-il précisé, les surcoûts
sans altérer l’objectif recherché de traçabilité. En effet,
en vertu de la LF 2014, les opérateurs disposent de
deux modes de paiement de leurs importations: le cré-
dit documentaire et le remise documentaire.

De son côté, Kouider Benhamed Djilali, directeur des
recherches et vérifications à la Direction générale des
impôts, a abordé le dossier du contrôle fiscal. Il a indi-
qué que l’article 28 de la LF 2014 réencadre le registre
de comptabilité afin que les contrôleurs ne rejettent le
bilan comptable que si l’administration apporte la
preuve de la rupture de la chaîne de contrôle. Il a aussi
évoqué la lutte contre les risques de transfert indirect des
bénéfices à l’étranger grâce à des montages entre une
société mère et ses filiales. Par ailleurs, le directeur du
contentieux à la DGI, Arezki Ghanemei, a admis qu’»il
y a un enjeu de fraude à l’international» en ajoutant qu’il
y a 453 vérificateurs en 2013 avec l’objectif de porter le
chiffre à 20.000 dans les prochaines années après leur
formation. «On est sur l’analyse du risque pour sélection-
ner les dossiers à vérifier» sur la base des déclarations
fiscales et des paiements après un contrôle sur place, a-
t-il ajouté. Le même responsable a parlé de l’introduc-
tion d’une différenciation entre le rôle de l’administra-
tion centrale et les services opérationnels dans la véri-
fication des dossiers. M. Ghanemi a aussi annoncé que
depuis 5 ans, les lois de finances s’intéressent à l’équi-
libre entre les pouvoirs conférés à l’administration et les
garanties au contribuable lorsqu’il est en phase de
contrôle.  

AUGMENTATION DES PRIX DE PREMIÈRE NÉCESSITÉ
L’année 2014 commence «bien»
pour les ménages

Kamel Cherif

Une flambée des prix de première nécessité
est observée durant ces premiers jours de

l’année 2014 à travers le territoire national.
Les ménages ont été certainement étonnés de

voir les prix de certains produits de base
afficher des augmentations dépassant les

25%.

C’est le cas des boîtes de tomate concentrée, des cé-
réales et d’autres produits de conserve. Le couscous en
paquet a également vu son prix augmenter, alors que les
prix de la semoule et de la farine connaissent une stabi-
lité. Il s’agit d’augmentations sauvages, a indiqué un gé-
rant de grande surface sur les hauteurs d’Alger. Il a in-
diqué que ces augmentations ont été décidées par les gros-
sistes. Ces derniers jettent la balle aux importateurs qui
ont décidé de manière unilatérale de revoir les prix de cer-
tains produits à la hausse. 

Ainsi, après l’augmentation des prix des légumes
secs et des céréales, c’est au tour des autres produits de
base de voir leurs prix s’envoler. A cela s’ajoute la cherté
des fruits et légumes de saison. Les commerçants détail-
lants n’arrivent pas expliquer la frénésie des prix, sou-
lignant au passage qu’ils n’ont même pas été avisés. Pour
ce qui est fruits et légumes, ce sont des produits de sai-
son qui sont proposés en grande quantité, donc dont les
prix devraient être au plus bas en cette période de l’an-
née.  S’agissant des autres produits, on invoque le diktat

des importateurs, lesquels imposent leurs prix. Ces
derniers semblent avoir changé de destination dans la me-
sure où ils n’importent plus leurs produits d’Egypte et
de Syrie, mais de l’Amérique latine. En ce sens, les frais
de transport ont augmenté et se répercutent sur le prix
de revient des produits importés. 

Du côté du ministère du Commerce, silence radio. 
Il en de même pour l’Union générale des commerçants

algériens, où l’on n’arrive pas aussi à justifier ces augmen-
tations.  

En somme, l’année 2014 commence plutôt mal pour
les ménages, lesquels doivent encore faire des efforts du
fait de l’inflation enregistré sur le marché. C’est dire que
les ménages connaissent une véritable saignée, laquelle
ne semble pas en finir !

INDUSTRIE
Mise en service de 16 unités industrielles 
à Oran en 2014

Pas moins de 16 nouvelles unités industrielles seront
mises en service au courant de cette année 2014 à travers
les différentes zones d'activités de la wilaya d'Oran, a dé-
claré lundi à l’APS le directeur de l'industrie, de la PME
et de la promotion de l'investissement. 

Comptant plus de 1.200 unités productives, le parc in-
dustriel de la wilaya sera renforcé par de nouvelles
usines qui activeront prochainement dans plusieurs
créneaux industriels, telle la mécanique, dont l'usine au-
tomobile Renault concrétisée dans le cadre du partena-
riat algéro-français, a indiqué M. Abdelghani Khal-
doune. Ces nouvelles unités comprennent également d'au-
tres activités industrielles comme la production pharma-

ceutique, l'agroalimentaire et les textiles, a-t-il ajouté. Deux
autres unités ont été réalisées dans le cadre du partena-
riat avec des opérateurs étrangers et des investisseurs al-
gériens du secteur privé. Ces investissements, qui déve-
lopperont le tissu industriel d'Oran en répondant aux exi-
gences de la croissance économique et du développement
local, contribueront également à la création de plus de
1.600 postes d'emploi directs, a encore souligné le même
responsable. 

Il a noté que ces unités renteront prochainement en
production après que toutes les formalités et procédures
ont été finalisées avec la coordination des services
administratifs concernés.   

SELON L’ONS
Légère amélioration de la production
durant les neuf premiers mois 2013 

La production industrielle du sec-
teur public a enregistré durant les neuf
premiers mois de 2013, une légère
amélioration de 0,7% contre une crois-
sance de 1,2% durant la même période
en 2012, indique-t-on auprès de l'Of-
fice national des statistique (ONS).

Après une baisse de 2,5% enregis-
trée au 1er trimestre 2013, la produc-
tion industrielle du secteur public
national a connu une légère hausse de
0,6% au 2e trimestre et 4,1% au 3e tri-
mestre pour atteindre une moyenne
de 0,7% durant les neufs premiers
mois en 2013, précise l'office. Les in-
dustries hors hydrocarbures, quant à
elles, ont connu une croissance de
2,8% contre 4,6% à la même période en
2012. En effet, l'indice des industries
hors hydrocarbures a atteint 1,1% du-
rant le 1er trimestre 2013, puis 4,3% le
2èm pour atteindre 3,1% le 3è trimes-
tre, relève l'ONS. Après une baisse de
1,7% les neuf premiers mois 2012, les
industries manufacturières ont enre-
gistré une croissance «sensible» de
3,8% durant la même période de l'an-
née en cours. Cette amélioration a été
enregistrée grâce à une nette amélio-
ration enregistré durant le 2e et 4e tri-
mestres 2013 avec respectivement
+5% et 9,2%, détaillent encore les
données de l'office.

La légère croissance de l'indice
général de la production industrielle

du secteur public (0,7%) a été tirée es-
sentiellement par les «bonnes» perfor-
mances enregistrées par le secteur des
industries sidérurgiques, métalliques,
mécaniques, électriques et électro-
niques (ISMMEE) qui a connu une
croissance de 9,7%, des bois liège et pa-
pier (10,9%) et l'industries des mines
et carrières (4%). D'autres secteurs ont
également participé à cette légère re-
prise, il s'agit de celui des matériaux
de constructions (+2,2%) et de celui de
l'énergie avec 1,5%.

Hydrocarbures 
et agroalimentaire : 
poursuite du recul

L'Office relève toutefois que d'au-
tres secteurs industriels ont connu des
baisses durant les neuf premiers mois
2013, les plus touchés étant ceux des
hydrocarbures (-4,1%), en dépit d'une
hausse de 6,6% durant le 3e trimestre
2013, après des chutes respectives de
10,1% et 7,6% durant les 1er et 2e trimes-
tre de la même année.

Les secteurs des textiles et chimie
et les cuirs ont également connu des
contres performances avec respecti-
vement -1,1% pour chaque secteur et
enfin -0,7% pour celui des cuirs et
chaussures et enfin -0,3% pour les in-
dustries agroalimentaires.

La production industrielle a aug-
menté de 1,6% en 2012. Hors hydrocar-
bures, la croissance avait atteint 5,4%.

Cette performance était due notam-
ment à une amélioration de 12% du
secteur de l'énergie, 8% des industries
des cuirs et chaussures et enfin 7,5%
des ISMME. La production indus-
trielle représente actuellement 0,8%
de la production nationale et elle ne
participe qu'à hauteur de 5% au pro-
duit intérieur brut (PIB) du pays, se-
lon le ministère du Développement in-
dustriel et de la promotion de l'inves-
tissement qui ambitionne de relever
ce taux dans un avenir proche à 10%
et plus grâce à une nouvelle démarche.

A cet effet, le ministère avait lancé
en juillet dernier un appel à projets in-
dustriels pour 18 filières pour l'année
2013. Cet appel vise notamment la re-
lance de la production nationale et le
développement de l'investissement
à travers l'intégration des filières in-
dustrielles, l'augmentation et la diver-
sification de la production nationale,
ainsi que la capture et la localisation
de la valeur ajoutée des filières sur les-
quelles l'Algérie peut être compéti-
tive.Parmi les 18 filières industrielles
ciblées figurent le textile, les cuirs, le
bois, les produits sidérurgiques et
métallurgique, les matériaux de
construction, les produits électriques
et câbles, les produits électroniques et
électroménagers, ainsi que les pro-
duits pharmaceutiques et enfin la
mécanique et l'automobile. 
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EL HARRACH

5 ans de prison pour les violeurs
A.Ferrag  

Samira une fille qui vivait
allégrement l’insouciance de sa
jeunesse, n’avait pas d’ennemi

et tous ceux qui la
connaissaient vous diront

qu’elle était engageante, belle,
ouverte et ne repoussait jamais

ceux qui la sollicitaient pour
une aide.

Nabila sa copine était une fille élé-
gante qui sentait le parfum de marque.
Elle était belle, convoitée et entourée
d’homme toujours prêts à se mettre
sous ses pieds pour satisfaire ses moin-
dres désirs.

Le lendemain, très tôt le matin, elles
prirent un taxi en direction d’El Harrach,
elles riront alors un autre taxi  s’arrêta
à El Harrach.

Samira et Nabila entourées par 5
hommes, sont forcées à les suivre sous
la menace d’un couteau, elle se retrou-
vent dans une maison, là commence le
supplice pour les deux jeunes filles,
violées à plusieurs reprises, par les 5
jeunes, elles passeront leur première
nuit d’un long et pénible enfer qu’elles

vivront durant 3 jours. Samira, elle, ira
directement déposer plainte à la po-
lice.

L’enquête fut longue et fastidieuse et
permit l’arrestation de 5 accusés qui
furent écroués.

Les jeune filles seront appelés à la
barre afin d’apporter leur témoignage
mais devant la question du président du
tribunal concernant l’identité de leur vio-
leurs, le représentant du ministère pu-
blic a, lors de son réquisitoire, condamné

impiloyablement ces jeunes.  « Ils n’ont
pas hésité à kidnapper ces pauvre inno-
centes avant de les violer. Ils sont tous les
5 coupables des faits qui leur sont repro-
chés ». Je requiers la peine de 10 ans de
prison pour les 5 accusés.

Les avocats de la défense ont tenté, au
cours de leurs plaidoiries, d’innocenter
leurs mandants, ou du moin d’atténuer
leurs responsabilités.

Après les délibérations, les 5 accusés
sont condamnés àg 5 ans de prison

ALGER
20 ans de réclusion criminelle 
pour l’assassin

Le mois de décembre 2013,
le tribunal criminel se pro-
nonce sur une affaire dont les
faits remontent au mois de
novembre 2012. C’est une af-
faire troublante traitée par le
tribunal d’Alger. 

L’accusé Samir 41 ans, est
un repris de justice notoire,
un grand criminel, coupa-
ble agressions, vols, coups et
blessures, menaces à l’arme
blanche et tant d’autre délits.

La victime Karim, un
jeune homme âgé de 38 ans a
rendu l’âme, elle baigne dans
une mare de sang selon le
rapport d’autopsie, à la suite
de deux coups de couteau
mortel assénés au niveau du
cœur.

Quelques jours plus tard,
une judicieuse enquête per-
met de procéder à l’arresta-
tion de l’auteur présumé du

crime. Ce dernier ne nie pas
les faits retenus contre lui.

Samir comparaît une an-
née plus tard, le mois de dé-

cembre 2013. Samir va en-
terrer, dans cette salle du tri-
bunal d’Alger, les plus belles
années de sa vie, il est coupa-

ble de meurtre.
L’accusé se met alors à ju-

rer qu’il n’avait aucune inten-
tion de tuer, qu’il voulait juste
prendre l’argent.

Dans son réquisitoire, le
représentant du ministère
public demande que la plus
lourde peine soit infligée à
l’accusé et  requiert la peine
capitale. 

L’avocat de la défense sou-
tient dans sa plaidoirie que-
son client a été poussé au
vol, et si la mort de la victime
a été un accident et non un
acte prémédité.

Il fait valoir, en consé-
quence, les circonstances at-
ténuantes pour son client.

Après de longues délibéra-
tions, Samir est condamné à
vingt ans de réclusion cri-
minelle.

A.Ferrag

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ 
Une famille 
de quatre
personnes sauvée 
in extremis de la
mort au monoxyde
de carbone 
à Ras El Oued

Mouad B.

Une famille de 4 personnes de Ras El Oued,
30 kilomètres à l’est de Bordj Bou-Arréridj a
été sauvée in extremis de l’asphyxie dans la soi-
rée du samedi  après avoir inhalé le mo-
noxyde de carbone (CO) dégagé par un appa-
reil de chauffe-bains. Les pompiers ont été
alertés par des voisins qui ont senti une forte
odeur de gaz qui se dégageait du domicile des
victimes. Ces dernières, âgées de 2, 8, 28 et 37
ans, ont été retrouvées inconscientes. Après les
premiers secours des éléments de la protec-
tion civile, les victimes ont été acheminées vers
l’hôpital de la ville et placées en soins avant de
regagner leur domicile dans la matinée.

� Démantèlement
d’une bande 
de faussaires 
de permis 
de conduire de type
C et de documents
administratifs

Déterminés à lutter avec force contre
toutes les formes de criminalité, les services
de la Sûreté nationale procèdent quotidienne-
ment au démantèlement de toutes sortes de ré-
seaux et appréhendent, par dizaines, les mal-
faiteurs.  En fin de semaine, les enquêteurs de
la PJ de la sûreté de Medjana, à 10 kilomètres
du chef lieu de la wilaya de Bordj Bou-Arréridj,
ont démantelé un groupe de faussaires de per-
mis de conduire de type C. Les personnes in-
terpellées –H.A., 31 ans gérant d’une auto-
école à Bordj Bou Arreridj, L.Z., 35 ans une
femme qui fabrique des tampons, R.M. 23
ans, B.N., 52 ans patron d’une auto-école et A.B.,
propriétaire d’une auto-école (n’a pas en-
core été entendu par les enquêteurs) - sont
soupçonnées d'avoir «falsifié des permis de
conduire de type C et des documents adminis-
tratifs » en faveur de candidats à l’examen de
permis de conduire type C, plus de 3500 kg, se-
lon la même source.

L’ironie du sort a voulu qu’ils ne soient dé-
masqués qu’à la veille du nouvel an alors
qu’ils se préparaient à fêter l’événement.
Tout a commencé il y a une semaine quand un
jeune homme est venu au commissariat de
Medjana,  porter plainte contre un certain A.H.,
gérant d’une auto-école qui lui a remis un faux
permis de conduire de type C.

Celui-ci qui s’était rendu à la daïra de
Medjana pour corriger une erreur sur le per-
mis de conduire a été informé par les services
compétents qu’il s’agit d’une fausse pièce et
qu’il n’a aucun dossier physique à leur niveau.
La police convoque immédiatement A.H., le
gérant d’une auto-école à Bordj Bou-Arréridj,
qui, au début, continue a soutenu qu’il s’agit
bel et bien d’un authentique permis de
conduire avant de craquer quelques heures
plus tard devant les saisies à son domicile et
avouer qu’il falsifiait ces documents pour
son usage personnel. Lors de la perquisition
de son domicile, les enquêteurs ont saisi des
permis vierges, plusieurs documents adminis-
tratifs et des tampons de diverses administra-
tions. Selon les enquêteurs, les victimes de ce
groupe est plus d’une centaine de personnes.

Après ces révélations, les limiers de la jus-
tice ont arrêté trois autres membres du groupe
et le quatrième n’a pas encore été entendu.

Présentés devant le magistrat instructeur
près le tribunal de Bordj Bou-Arréridj, A.H.,
a été placé sous mandat de dépôt et L.Z. et R.M.,
ont bénéficié d’une citation directe. 

SELON LA PROTECTION CIVILE
1892 interventions en 2 jours

Durant la période du 04 au 05 janvier
2014  arrêté ce matin à 08h00, Les uni-
tés de la Protection civile ont enregistré
1892 interventions, dans les différents
types d’interventions pour répondre
aux appels de secours, suite à des acci-
dents de la circulation, accidents domes-
tique, évacuation sanitaire extinction
d’incendies, Dispositif de sécurité  etc.

Plusieurs accidents de la circulation
ont été enregistrés par nos secours dont
9 accidents les plus mortels ayant causé
le décès à 18 personnes et 39 blessées,
traitées par nos secours puis évacuées
vers les structures hospitalières. Le bi-
lan le plus lourd a été enregistré au ni-
veau de la wilaya de Ouargla , avec le dé-
cès de  11  personnes et  des blessures à
22 autres, Suite a une collision entre un
bus de transport de voyageurs assurant
la liaison Ouargla vers Alger  et un ca-

mion semi remorque  survenu sur la  RN
56 , commune de Hassi Ben Abdellah. En
outre, Les secours de la protection civile

des wilayas des wilayas de Batna, Blida et
Bordj Bou-Arréridj sont intervenus pour
le sauvetage et l’évacuation de 13 per-
sonnes incommodées par le monoxyde
de carbone : 05 à Batna, 04 Blida et 04 à
Bordj Bou-Arréridj, par contre 01 per-
sonne est décédé asphyxie par le gaz Co
émanant d’un chauffe-bains  à l’intérieur
d’une habitation,  au lieudit cité Ben
Zerga, commune  de Sobha. Par ail-
leurs, les éléments de la Protection civile
ont  procédé  à l’extinction de 02 incen-
dies urbains  au niveau des wilayas DE
Boumerdès et El-Bayadh, ces incendies
ont  causé des brûlures au 2e  degré à une
personne au niveau de la wilaya d’El
Bayadh, rue Mohammedi Rachid, com-
mune de Bougtob , traitée par les secours
puis évacuée vers l’hôpital local.
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ARABIE SAOUDITE
Un corps humain déchiqueté tombe
du ciel à Djeddah 

Un corps humain déchiqueté
est tombé du ciel, dimanche,

dans la ville de Djeddah, a indi-
qué la police estimant qu'il

pourrait s'agir des restes d'un
clandestin piégé dans le train

d'atterrissage d'un avion.

«La police a reçu un appel télépho-
nique à 02h30 d'un témoin qui rap-
porte que des restes humains sont tom-
bés dans le quartier Mushrefa» à Djed-

dah, a affirmé dans un communiqué le
porte-parole de la police Nawaf bin Na-
ser Al- Bouq, ajoutant que des enquêtes
étaient en cours.

Selon toute vraisemblance, il doit
s'agir d'une personne qui tentait, au
risque de sa vie, de s'introduire clandes-
tinement en Arabie Saoudite.

En 2010, le chef de la sécurité de l'aé-
roport de Beyrouth a démissionné après
la mort d'un homme qui avait réussi à
se cacher dans le train d'atterrissage d'un
avion saoudien.

AFRIQUE DU SUD 
Quatre personnes
interpellées 
pour trafic illicite
du diamant

Quatre personnes ont été interpellées, di-
manche dans la localité de Lichtenburg, pour
trafic illicite du diamant brut, a annoncé la po-
lice sud-africaine.

Les mis en cause ont été arrêtés en posses-
sion d'une grande quantité de diamants d'une
valeur marchande estimée à environ de 7
millions de dollars US, a tenu à préciser la
même source, faisant savoir qu'une enquête
a été ouverte pour déterminer l'origine et la
destination de ce trafic illicite du diamant. Les
personnes interpellées ont été déférées devant
la justice pour répondre de leurs actes.

APS

USA
Un petit avion s'écrase à l'atterrissage
dans le Colorado

Un jet privé s'est écrasé à
l'atterrissage dimanche après-
midi sur l'aéroport d'Aspen,
une station de ski au Colo-
rado, dans l'ouest des Etats-
Unis, a indiqué la chaîne de TV
+CNN+ citant la direction de
l'aviation civile (FAA). «L'avion
est apparemment un Bom-
bardier Challenger 600 en
provenance de Tucson (Ari-
zona). Il s'est écrasé en tentant
de se poser», a déclaré Allen
Kenitzer, un porte-parole de la
FAA, cité par CNN, sans plus de
détail sur le sort des personnes
à bord. Selon +CNN+, des pho-

tos publiées sur le site de mi-
croblog Twitter montraient
l'avion tombé à «l'envers sur le
tarmac avec son fuselage car-
bonisé».  Selon des témoins ci-
tés par +CNN+ l'avion, qui
semble être «un jet privé» a
«explosé en flamme» à l'at-
terrissage. Les «pompiers et
les ambulances étaient im-
médiatement sur les lieux», a
ajouté un témoin oculaire,
qui ne «croit pas qu'il y ait
des survivants. 

Le petit aéroport d'Aspen
est connu comme étant un
endroit difficile pour l'atterris-

sage en raison des montagnes
qui entourent la piste. Le tar-
mac de l'aéroport est souvent
occupés par des avions privés

ou affrétés par les célébrités
qui possèdent des maisons
secondaires dans cette sta-
tion huppée.

Un front froid arctique balaie des régions
du nord et du centre

Des refroidissements éoliens sèment
le chaos dans des régions du nord et du
centre des Etats-Unis, alors que l'inva-
sion d'un front froid arctique a causé des
chutes de neige importantes de la plaine
orientale aux Grands Lacs.

Le Service météorologique national
a émis un avertissement dimanche sur
son site internet selon lequel certaines
régions du nord et du centre des Etats-
Unis connaîtront les températures les
plus froides en deux décennies en rai-
son du front froid, et quelque 140 mil-
lions de personnes devraient en être af-
fectées. En plus des rafales de vents, les

températures atteindront des niveaux
potentiellement mortels, allant jusqu'à
60 degrés (Fahrenheit, ou 51 degrés
Celsius) sous zéro à certains endroits.

Les froids extrêmes ont causé des cau-
chemars logistiques pour les voyageurs
rentrant à la maison après la période des
fêtes, selon des reportages médiatiques
locaux.

Certains Etats du sud des Etats-Unis
seront également affectés, mais la bonne
nouvelle est que le retour aux tempéra-
tures normales saisonnières est attendu
aussi tôt que mercredi, selon les prévi-
sions.

INDE
La capitale indienne enveloppée d'un épais
brouillard, 150 vols affectés

Quelque 150 vols ont été
affectés par un épais brouil-
lard enveloppant la capitale
indienne depuis tard di-
manche soir, a indiqué lundi
un responsable indien de
l'aviation.  «Au total, 150 vols
domestiques et internatio-
naux ont été affectés. Alors
qu'une grande quantité de

vols en direction de l'Aéro-
port international Indira
Gandhi ont été déroutés vers
d'autres villes, les autres ont
été reportés, tandis que la vi-
sibilité sur la piste d'atterris-
sage était réduite à moins
de 50 mètres en raison de
l'épais brouillard», selon l'of-
ficiel.   Le brouillard s'est

installé à l'aéroport di-
manche vers 21h30 et est
resté jusqu'à 03h30 ce matin,
a-t-il ajouté. Entre-temps,
environ 40 trains en direc-
tion de la capitale nationale
ont pris du retard et 10 autres
en direction d'autres régions
du nord de l'Inde ont été re-
portés en raison du brouil-

lard, a fait savoir un respon-
sable de la société Indian
Railways. Le Service météo-
rologique indien a prévu que
le ciel se dégagerait plus tard
dans la journée.  Le brouil-
lard est monnaie courante
dans le nord de l'Inde en dé-
cembre et janvier, les mois
hivernaux. AAPS

CHINE 
14 morts lors
d'un mouvement
de foule dans
une mosquée

Quatorze personnes ont été tuées et 10 au-
tres blessées lors d'un mouvement de foule
dans une mosquée dans la région de Ning-
xia (nord est de la Chine), a indiqué l'agence
officielle Chine Nouvelle.

Le mouvement de foule a eu lieu di-
manche matin très tôt lors d'une cérémonie
pour commémorer la mort d'un dignitaire
religieux, a précisé l'agence citant les auto-
rités locales, ajoutant que les blessés, dont
quatre présentant un état critique, ont été
hospitalisés.

Une enquête est en cours pour détermi-
ner la cause du mouvement de foule à la
mosquée de Xiji, à quelque 320 km au nord-
ouest de Xi'an. 

La région de Ningxia comporte des Chi-
nois de la minorité Hui, majoritairement
musulmans mais à distinguer des Ouïghours
de la région du Xinjiang.

SUISSE
Quatre morts 
et un blessé dans
des avalanches
dans le sud 
de la Suisse

Au moins quatre avalanches ont eu lieu
dimanche dans les Alpes du sud de la Suisse,
faisant quatre morts et un blessé.

Selon la police cantonale du Valais, di-
manche vers 11h00, un Suisse a perdu la vie
lorsqu'il a été touché par une avalanche alors
qu'il skiait hors piste à Nendaz, dans la ré-
gion alpine du canton.

Vers 14h40, une autre avalanche s'est
produite près de Mase, un village du Valais,
à une altitude de 2 400 mètres, tuant trois
randonneurs à ski, dont un guide, et blessant
grièvement une quatrième personne.

Le même jour, deux autres avalanches ont
eu lieu dans les régions montagneuses du Va-
lais, mais heureusement, aucune victime n'a
été rapportée.

Quelque 29 passagers
d'un avion de la compagnie
aérienne saoudienne ont
été blessés à la suite d'une
défaillance technique lors
de son atterrissage,
dimanche matin, à l'aéro-
port International du
Prince Mohammed bin

Abdulaziz, a indiqué le
porte-parole de l'Autorité
générale saoudienne de
l'aviation civile.  

L'avion, un Bœing 763
de Saudi Arabian Airlines,
en provenance de la ville
iranienne de Mashhad avec
à son bord 315 passagers, a

subi une défaillance tech-
nique dans la roue arrière,
a précisé le porte-parole,
ajoutant que sur les 29
blessés, 11 ont été hospita-
lisés alors que les 18 autres,
qui souffraient de bles-
sures légères, ont été trai-
tés au centre de soins de

l'aéroport.  Selon la même
source, le pilote de l'avion
avait averti la tour de
contrôle de ce problème
technique avant d'atterrir
ce qui a permis aux autori-
tés aéroportuaires de pren-
dre les mesures néces-
saires à son atterrissage.

Défaillance technique à l'atterrissage 
d'un avion à l'aéroport de Médine, 29 blessés 
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La Direction de la culture de
la wilaya d’Oran a récupéré der-
nièrement une fresque d’art da-
tant de plus de 80 ans, a-t-on
appris auprès de cette structure.

Ce tableau d’art, en mo-
saïques multicolores, apposé
sur les murs de la cave viticole
de la commune de Bethioua (est
de la wilaya d'Oran) a été remis
au musée national Ahmed-Za-

bana en vue de sa restauration
et sa préservation, a-t-on indi-
qué à la Direction de la culture.

Des spécialistes du musée
ont décollé cette fresque réali-
sée entre 1930 et 1932 tout en
veillant à sa préservation contre
la dégradation, a-t-on signalé.

La fresque de cinq mètres
sur deux, dont la mosaïque re-
flète les couleurs du vignoble, a

été réalisée dans un atelier
d’art, «frères Michelouli» à Sidi
Bel-Abbès, pour le compte
d’une société viticole de
l'époque, a-t-on ajouté.

La fresque a été récupérée
grâce à une information parve-
nue à la Direction de la culture
de citoyens de la commune de
Bethioua. 

APS

ORAN
Récupération 
d’une fresque datant 
de plus de 80 ans

Très affecté par la disparition de ce
«compagnon de route» , Dris Che-
krouni, comédien et directeur artis-
tique au TNA, a estimé que c'est «une
partie de la mémoire du théâtre algé-
rien qui disparaît» avec la mort de
Benguettaf.

Abdelhamid Rabia, dramaturge et
comédien, a salué, quant à lui, la «gé-
nérosité et l'esprit d'ouverture» du
défunt qui a de tout temps, dit-il,
cherché à «répercuter les réalités so-
ciales algériennes sur les planches
pour éveiller les consciences» à tra-
vers ses nombreuses créations.

De son côté, le directeur technique
du TNA, Abdelekrim Lahbib, a quali-
fié M'hamed Benguettaf de «locomo-
tive» du théâtre algérien, et qui lui a
permis de rayonner, particulière-
ment dans les années 1980, a-t-il es-
timé.

Il rappelle également la «force» de
l'écriture théâtrale du défunt, puisée
en partie dans son expérience
d'adaptation de grands auteurs

comme l'écrivain égyptien Toufik El
Hakim ou le poète turc Nazim Hik-
met. Le directeur de la communica-
tion du TNA, Fethelnour Benbrahim,
a salué pour sa part «l'homme de
principes et le gestionnaire» du
Théâtre national algérien qui a su,
dit-il, apporter «un nouveau souffle»
à cette institution depuis 2003, en fa-
vorisant notamment, «l'émergence
des jeunes talents» et en œuvrant
pour la promotion du 4e art dans
toutes les régions d'Algérie.

Il citera l'exemple des Journées du
Théâtre du Sud, une manifestation
qui offre, depuis sa création en 2007,
un espace d'expression à des comé-
diens, auteurs et metteurs en scène
des régions du sud de l'Algérie (Ta-
manrasset, Adrar, Ouargla, etc.).

Tout en déplorant la perte d'un
«autre pan de l'histoire du théâtre al-
gérien» qui a «côtoyé les plus grands
pour devenir lui même un grand», le
journaliste et auteur Bouziane Bena-
chour a rappelé l'apport «important»

du défunt au théâtre radiophonique à
travers son travail à la Radio natio-
nale à partir de 1963.

Ce rôle s'est également manifesté
sur les planches du TNA à partir de
1966, rappelle M. Benachour, en évo-
quant le comédien et surtout l'auteur
porteur d'un «nouveau courant» dans
le théâtre à travers des créations en
Arabe algérien, «puisées dans les pro-
fondeurs» de la société.

Cet esprit novateur de M'hamed
Benguettaf s'est aussi illustré dans
son rôle de «plume attitrée» de la
compagnie «Masrah El Kalâa» qu'il a
fondé en 1990 avec Ziani Cherif Ayad,
Azzeddine Midjoubi et Sonia.

Abondant dans le même sens que
Fethelnour Benbrahim, M. Bena-
chour a salué «l'ouverture aux jeunes
créateurs» qu'a connue le TNA sous la
direction du défunt, une réalité qui a
permis depuis 2003 «à une généra-
tion de comédiens, auteurs et met-
teurs en scène de toute l'Algérie de
jouer et de créer en toute liberté», a-

t-il estimé.  Né le 20 décembre 1939 à
Hussein Dey (Alger), M'hamed Ben-
guettaf intègre la Radio algérienne en
1963 avant de se lancer dans le 4e art
en tant qu'auteur et adaptateur au
Théâtre national algérien entre 1966
et 1989.

En 1990, il fonde la compagnie
«Masrah El Kalâa» (Théâtre de la Ci-
tadelle) avec, entre autres, le drama-
turge Ziani Cherif Ayad avant de
diriger le Théâtre national Mahied-
dine-Bachtarzi à partir de 2003.

Auteur de nombreuses pièces de
théâtre comme «Djeha et les
gens»(1980), «Arrêt fixe» (1995) ou
encore «Fatma» (1998), M'hamed
Benguettaf s'était également illustré
en tant que comédien en interprétant
des rôles dans des œuvres de drama-
turges algériens (Kateb Yacine, Ould
Abderrahmane Kaki...) ou du réper-
toire universel comme Shakespeare,
Molière ou Brecht.

Le défunt a été enterré hier après-
midi au cimetière d'El Alia à Alger.

DÉCÈS DE M'HAMED BENGUETTAF : 

Des hommes de théâtre 
saluent les qualités de l'artiste 
et du gestionnaire

Des hommes de théâtre
ont rendu hommage,
dans des déclarations à
l'APS, aux qualités
artistiques du
dramaturge et
comédien algérien
M'hamed Benguettaf,
décédé dimanche soir à
Alger à l'âge de
soixante-quinze ans,
tout en rappelant son
rôle dans la promotion
des jeunes talents à
travers sa fonction de
directeur du Théâtre
national algérien (TNA).



Quelles sont les
personnes à risque ?

Le syndrome du canal carpien
est une affection relativement fré-
quente en France. Chaque année,
en France, un peu plus de 150 000
personnes sont opérées pour ce
syndrome. Il touche générale-
ment les personnes de plus de 50
ans et les femmes ont trois fois de
risques d'en souffrir que les
hommes, vraisemblablement
parce que leur canal carpien des
femmes, une sorte de petit tunnel
situé à la face antérieure du poi-
gnet qui contient le nerf médian et
des ligaments, est plus étroit que
celui des hommes. Les personnes
qui souffrent de diabète ou de cer-
tains désordres métaboliques sont
également plus à risque car leur
maladie touche directement les
nerfs et les rend plus sensibles à la
compression. Enfin, la grossesse
favorise aussi l'apparition de ce
syndrome mais il régresse après
l'accouchement pour ne récidiver
que lors des grossesses ulté-
rieures.

Quelles sont les
causes ?

Le plus souvent, le syndrome
du canal carpien survient sans
qu'aucune cause ne soit identifiée.
On parle alors de « syndrome du
canal carpien idiopathique ». Mais
certains facteurs favorisant la
compression du nerf médian au
niveau du canal carpien sont par-
fois identifiés :

- des facteurs hormonaux ou
métaboliques (la grossesse, le dia-
bète, une hypothyroïdie…) ;

- des mouvements répétés liés
à certaines activités de loisirs (bri-
colage, jardinage, activité spor-
tive...) ;

- une profession qui nécessite
des mouvements répétés et ra-
pides  de « flexion-extension » du
poignet (conduite automobile,
travail sur un clavier avec les poi-
gnets posés sur le rebord, condi-
tionnement, emballage…)  ou

encore, les professions qui expo-
sent aux vibrations. Le syndrome
du canal carpien est en effet l'une
des maladies professionnelles les
plus fréquentes dans la plupart
des pays européens, ainsi qu'aux
États-Unis et au Canada.

Comment se fait
le diagnostic ?

Le diagnostic du syndrome du
canal carpien et le traitement pré-
coces sont importants pour éviter
des dommages irréversibles du
nerf médian. En l'absence de trai-
tement, les lésions du nerf peu-
vent en effet parfois s'aggraver et
des troubles de la sensibilité tac-
tile) et de la motricité peuvent ap-
paraître. Dans un premier temps,
le médecin observe le poignet
(gonflement, décoloration, cha-
leur), et teste les doigts ainsi que
les muscles à la base de la main.
Avec ces tests dits « de provoca-
tion», le médecin cherche à repro-
duire les symptômes et évaluer la

gravité de l'atteinte, ce qui va in-
fluer sur le choix du traitement.
Parfois, le médecin peut juger
utile de poursuivre son investiga-
tion et prescrire une radio (pour
vérifier le rétrécissement du canal
carpien), une échographie pour
voir l'éventuelle  altération du
mouvement du nerf médian ou un
électromyogramme (EMG) qui
mesure, à l'aide d'électrodes pla-
cées sur le trajet du nerf médian,
la transmission de l'influx ner-
veux.

Peut-on éviter
l’opération ?

Dans un texte datant de 2012,
les experts de la Haute autorité de
santé (HAS) recommandent
d'opérer sans attendre les syn-
dromes du canal carpien les plus
graves (avec atteintes motrice)
mais bien avant l'opération, diffé-
rentes stratégies thérapeutiques
peuvent être envisagées :

- la prise d'antalgiques et

d'anti-inflammatoires ;
- le port d'une orthèse, c'est-à-

dire d'une attelle que l'on place
autour du poignet et de l'avant-
bras durant la nuit afin de mettre
la main au repos et de diminuer
les contraintes au niveau du canal
carpien. Cette attelle est générale-
ment remboursée en partie par la
sécurité sociale ;

- l'infiltration de corticoïdes
dans le canal carpien.

La récidive est-elle
possible ?

La persistance ou la réappari-
tion des symptômes après un trai-
tement par infiltration n’est pas à
proprement parler une récidive.
C’est tout simplement le signe que
le patient n’a d’autre recours que
l’opération chirurgicale. Cette
opération consiste à fendre l’épais
ligament qui ferme le canal car-
pien pour faire baisser la pression
et libérer le nerf. Il existe deux
techniques réalisables en struc-

ture de chirurgie ambulatoire (le
malade est admis le matin dans
l'établissement chirurgical, opéré
dans la journée et sort le soir
même de l'intervention). Elles se
pratiquent toutes deux sous anes-
thésie locorégionale.

Ces opérations donnent des ré-
sultats spectaculaires et les réci-
dives sont extrêmement rares. Les
syndromes récidivants réappa-
raissent, la plupart du temps,
après au moins 3 mois d’accalmie
(voire plusieurs années). La cause
la plus fréquente est une fibrose
secondaire (c’est-à-dire une des-
truction partielle des tissus lors de
la cicatrisation) qui empêche le
glissement du nerf médian lors
des mouvements du poignet et des
doigts. Dans ce cas, le médecin
n’envisage pas forcément une
nouvelle intervention chirurgi-
cale. Mais il prescrit des antal-
giques accompagnés, parfois, de
soins apaisants.
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LE SYNDROME DU CANAL
CARPIEN EN 5 QUESTIONS

Bricolage et jardinage

Tâches répétitives Travail sur ordinateur
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La phytothérapie

La griffe du diable ou Harpagophy-
tum procumbens

Argile et huiles essentielles

Les huiles essentielles

Si la prise d’antidouleurs oraux ne suffit
pas à calmer les douleurs de votre syndrome
du canal carpien, votre médecin peut vous
proposer des infiltrations. En quoi cela
consiste-t-il ? La main ou certains doigts
vous font mal, ils sont engourdis, et la dou-
leur vous réveille parfois en pleine nuit.
Votre médecin peut vous prescrire des anti-
inflammatoires, le plus souvent en infiltra-
tions à base de cortisone. En faisant
dégonfler le contenu du canal carpien, ce
traitement symptomatique soulage tempo-

rairement. Il est d'autant plus efficace que le
syndrome est récent, aigu, déclenché par
une activité manuelle.

L'injection se fait au cabinet médical. Le
produit (du type Altim®) s'injecte en infiltra-
tion à proximité du canal carpien et parfois
même directement dans le canal.

Environ 3 ml de solution sont lentement
injectés tout en surveillant le patient qui doit
signaler la survenue de symptômes qui per-
mettront ou non de continuer l'injection.
Une sensation de fourmillement est quel-

quefois ressentie au moment de l'introduc-
tion de l'aiguille ou un peu après. N’hésitez
pas à la signaler au médecin.

Les infiltrations sont en général efficaces
au bout de quelques jours et de petites dou-
leurs peuvent être ressenties au début. Le ré-
sultat complet s'observe au bout d'une
semaine. Cependant, les signes peuvent ré-
apparaître au bout de quelques mois. Votre
médecin peut réaliser une série de 2 à 3 infil-
trations en quelques semaines. Ces médica-
ments sont remboursés à 65%.

Vous souffrez de fourmillements qui apparaissent dans les trois premiers doigts de la main. Une douleur lancinante vous ré-
veille la nuit. Vous avez du mal à vous servir de votre pouce comme d'une pince…  vous souffrez peut-être du syndrome du

canal carpien.  Un trouble lié à la compression d'un nerf au niveau du poignet. Quelles sont les solutions ?

CANAL CARPIEN : comment se passent
les infiltrations ?
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Le premier signal 
C'est une douleur nocturne.

Une sensation d'engourdisse-
ment qui fait mal à deux doigts :
le majeur et l'annulaire. Il suffit,
au début, pour supprimer la
gêne, de secouer la main. Mais, à
la longue, la douleur se mani-
feste pendant la nuit, venant ré-
gulièrement perturber le
sommeil. Dans la journée, elle
réapparaît même quand vous ne
faites rien.

"C'est le premier signal", note
le Dr Raimbeau, chirurgien de la
main au CHU d'Angers. Autres
symptômes révélateurs : le
brusque lâchage des objets, la
difficulté d'écrire plus d'une
demi-page sans éprouver une
sensation de crampe. Même im-
pression au volant d'une voiture.

L'origine de la
douleur ?

La compression d'un nerf au
niveau du poignet. On appelle
cela le syndrome du canal car-
pien, du nom de ce petit tunnel
constitué par un ligament en
forme d'anneau dans lequel pas-
sent les tendons et le nerf mé-
dian. 

Opérée en 10 mn
Lorsqu'ils sont malmenés, les

tendons gonflent et étranglent le
nerf. Chez les hommes qui en
sont atteints, les symptômes ap-
paraissent souvent avant 40 ans.
Mais ce sont surtout les femmes
qui en souffrent. "Les risques
sont plus élevés autour de la mé-
nopause, quand les femmes
exercent une activité manuelle",
précise le Dr Raimbeau.

Des infiltrations d'anti-in-
flammatoires sont d'abord pro-
posées, mais "nous opérons plus
tôt qu'il y a quelques années", ob-
serve le Dr Dumontier, qui effec-
tue près de 500 interventions

chaque année. Il avertit : "Les ca-
naux carpiens doivent être opé-
rés par des praticiens experts de
la chirurgie de la main et dont la
liste est disponible au Conseil de
l'ordre des médecins. Car cette
chirurgie s'effectue de préfé-
rence une seule fois. Il est très
difficile de réopérer. Moins on
touche à ce nerf, mieux il se
porte."

Le principe ?
Il consiste à sectionner le liga-

ment périphérique, qui coince le
nerf, pour ouvrir un espace d'un
centimètre. L'intervention, sous
anesthésie locale, dure une di-
zaine de minutes, et laisse une
cicatrice de 1 à 2 cm. Le patient
reste en observation une demi-
journée. Un sparadrap et un gros
pansement, pour protéger des
chocs, seront retirés dans les
trois à cinq jours. 

Affaire classée
en 3 mois

Autre progrès : dans les jours
qui suivent l'intervention, les
opérés ressentent moins de dou-
leurs qu'auparavant. Les méde-
cins conseillent de réutiliser la
main au bout de dix jours, même
si cela fait un peu mal. La mise
sous tension du canal maintient,
en effet, son nouveau volume
avec le "recollage" naturel et pro-
gressif du ligament qui va "trico-
ter" de nouvelles cellules.

Pendant plus d'un mois, les
tissus restent malléables, pré-
viennent les chirurgiens ;
comme le nouveau canal devient
un "grand cylindre", il ne faut pas
hésiter à travailler les doigts dans
le vide. Et dès la troisième se-
maine, reprendre des activités
manuelles, même en forçant, car
il faut modeler le nouveau canal.
Au bout de trois mois, l'affaire est
enfin classée. 

Les activités à risque 
Bricolage et jardinage

Les week-ends à bricoler ou à
manier le sécateur peuvent occa-
sionner des symptômes épiso-
diques d'inflammation-
compression. 

Tâches répétitives
Sur les chaînes de montage et

d'assemblage (équipement auto-
mobile, électroménager, textile,
chaussure...), les cadences sont
élevées. Les manipulations, avec
des efforts de traction et de prise,
mettent à mal les tendons des
poignets. De même, dans les mé-
tiers de la découpe de volaille,
viande ou poisson, les temps de
cycles peuvent atteindre dix ou
vingt secondes pour chaque opé-
ration. Durant huit heures, le
même geste, le même mouve-
ment, qui sollicite les poignets,

est répété des centaines de fois et
entrecoupé de pauses souvent
trop courtes. Les conditions de
travail sont d'ailleurs responsa-
bles de plus de sept mille cas de
maladies professionnelles in-
demnisées.

Travail sur ordinateur
Les mauvaises postures sont

souvent liées à un clavier mal
placé, à une souris trop éloignée
ou à des espaces trop larges, qui
obligent à amplifier les gestes.
Mais, s'ils apparaissent anodins,
ces facteurs constituent autant
de risques si les tâches sont ef-
fectuées de manière répétitive et
sous pression. L'idéal, pour
quelqu'un qui travaille sept à
huit heures sur un clavier : se li-
vrer régulièrement à d'autres ac-
tivités, pendant quelques
minutes.
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Les médecines
douces pour
le soulager

Vous souffrez de fourmillements,
douleurs diffuses voire engourdisse-
ments de votre main ? La phytothéra-
pie et l’aromathérapie peuvent vous
aider à soulager les symptômes d’un
syndrome du canal carpien. Tour
d’horizon.

La phytothérapie
La phytothérapie agit surtout en

complément de votre traitement habi-
tuel (médicaments, infiltrations…)
contre le syndrome du canal carpien.
Pour atténuer de manière douce et na-
turelle ses symptômes, vous pouvez
vous tourner vers certaines plantes aux
propriétés apaisantes. 

La griffe du diable ou Harpagophy-
tum procumbens

La racine de cette plante africaine
est reconnue pour soulager les dou-
leurs articulaires et musculosquelet-
tiques, ce qui est le cas ici. Plusieurs
essais cliniques démontrent que la ra-
cine de griffe du diable possède des ef-
fets comparables à ceux des
anti-inflammatoires.

La dose indiquée est de 1 ou 2 com-
primés de 250 mg, 3 fois par jour, soit
1,5 g par jour au maximum. Les do-
sages peuvent varier suivant le type
d'extrait. On recommande de suivre ce
traitement pendant au moins 2 ou 3
mois afin de profiter pleinement de ses
effets. 

Attention, il est contre-indiqué en
cas d'ulcère gastrique ou d'ulcère du
duodénum. Si vous êtes diabétique,
enceinte ou allaitante, consultez un
médecin avant de prendre cette plante.

L'arnica
- En pommade : 2 fois par jour, fric-

tionnez vos poignets avec une pom-
made à l'arnica. Cette plante réputée
pour ses propriétés anti-inflamma-
toires contribue à soulager la douleur. 

Appliquez une noisette de pom-
made sur la face interne du poignet,
puis massez la zone avec l'autre pouce
jusqu'à la base de la paume. A répéter
matin et soir jusqu'à l'atténuation des
symptômes. 

- En compresse : préparez une infu-
sion en mettant 2 g de fleurs séchées
d'arnica montana dans 10 cl d'eau
bouillante. Infusez 5 à 10 minutes et
laissez refroidir avant emploi. 

Vous pouvez également tremper
une compresse dans une solution
composée de teinture d'arnica et
d'huile ou d'eau, à raison d'une dose de
teinture pour 3 à 5 doses d'huile ou
d'eau.

Argile et huiles essentielles

Appliquez des cataplasmes d'argile
verte chaude, en couche très épaisse,
sur vos poignets. Etalez de la pâte d'ar-
gile verte dans un essuie-tout ou un
mouchoir en papier, posez sur ou au-
tour du poignet, et laissez agir un quart
d'heure à 1 heure selon votre emploi
du temps. 

A renouveler plusieurs fois par jour
jusqu'à ce que les symptômes s'estom-
pent. 

Les huiles essentielles
Les huiles essentielles, d'origine vé-

gétale, sont des essences obtenues par
distillation. Leurs substances parfu-
mées et non grasses ont des propriétés
anti-inflammatoires et apaisantes.
Elles peuvent donc aider à soulager les
symptômes. 

Mélangez 4 gouttes de gaulthérie
couchée à 3 gouttes d'huiles végétales
d'arnica et 1 de millepertuis (magasins
bio). Massez la trajectoire entre le
pouce et l'avant-bras, en passant par le
poignet bien sûr. Renouvelez l'opéra-
tion autant de fois que nécessaire. Réa-
lisez au moins 3 applications par jour.

Attention, les huiles essentielles
sont strictement déconseillées aux
femmes enceintes ou allaitantes et aux
enfants de moins de 6 ans.

Ça s'opère très bien !

Q u a n d  f a u t - i l  o p é r e r  ?
Fourmillements, douleur

dans les doigts la nuit… Le syn-
drome du canal carpien peut
être très handicapant et même
laisser des séquelles s’il n’est pas
traité. Mais une intervention
chirurgicale n’est pas toujours
utile.

Ça démarre
comment ?

Au début, les symptômes ap-
paraissent souvent de façon insi-
dieuse. Un engourdissement des
doigts réveille en fin de nuit,
mais il suffit de secouer la main
pour le faire passer. On pense à
des problèmes circulatoires. En
fait, c’est le nerf médian qui est
comprimé au niveau du poignet,
le long du canal carpien. Ce qui
entraîne peu à peu des troubles
de la sensibilité du pouce, de

l’index, du majeur et de la moitié
de l’annulaire, parfois accompa-
gnés d’une perte de force mus-
culaire.

D'abord
les infiltrations

Un électromyogramme
(EMG) permet de confirmer l’at-
teinte du nerf et d’évaluer le
degré de compression. Le port
d’une attelle qui immobilise le
poignet la nuit, pendant plu-
sieurs semaines, peut donner de
bons résultats. On peut aussi es-
sayer les injections locales de
corticoïdes, à raison de trois
maximum, la première étant
souvent la plus efficace. 

"Mais si l’on continue à être
gêné au bout d’un an, il est pré-
férable d’envisager l’opération",
estime le Dr François Marin-

Braun, coordonnateur et chirur-
gien du service SOS main de la
clinique des Diaconesses à Stras-
bourg. 

Attendre expose au risque
d’avoir un nerf définitivement
endommagé. Les doigts perdent
leur sensibilité, les muscles de la
base du pouce ne fonctionnent
plus et celui-ci ne peut plus
jouer son rôle de pince (il de-
vient difficile de saisir de petits
objets).

La chirurgie libère
le nerf comprimé

Pratiquée par des chirurgiens
orthopédistes ou plastiques for-
més à la chirurgie de la main,
l’opération du canal carpien
consiste à fendre l’épais liga-
ment qui ferme le canal carpien
pour faire baisser la pression et

libérer le nerf. Elle s’effectue le
plus souvent sous anesthésie lo-
corégionale, en ambulatoire (re-
tour à domicile le soir même). La
chirurgie classique laisse une ci-
catrice de 2 à 3 cm dans la paume
de la main, sensible quelques se-
maines, et nécessite un arrêt de
travail d’au moins un mois.

La vidéochirurgie permet
d’ouvrir le canal carpien par une
incision minime au niveau du
poignet et de contrôler la libéra-
tion du nerf grâce à une caméra.
On peut conduire au bout de
deux jours et reprendre le travail
après deux ou trois semaines.
«Lorsque les deux mains sont
touchées, nous commençons
par la plus atteinte. C’est une in-
tervention courante qui donne
des résultats durables», assure le
chirurgien.

Lorsqu'on effectue des tâches répétitives à longueur de journée, les mains sont soumises
à de fortes sollicitations. Parfois, un nerf se retrouve comprimé et génère des douleurs

handicapantes. Heureusement, les progrès réalisés en chirurgie permettent d'en venir à bout.
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Par Amar Belkhodja (*)

« Cette grève a réussi en tous points de
vue. Elle a permis de démontrer l’unité du
pauple algérien dans sa lutte contre le co-
lonialisme et de placer le gouvernement
français dans une fâcheuse posture à
l’ONU (…) Le gouvernement français a es-
suyé dans ce domaine un nouvel échec. La
grève du FLN a administré la preuve que
la France s’est trouvée incapable de vain-
cre la ferme détermination du peuple Al-
gérien ». (As-Sabah du 30 janvier 1957).

La Fédération des libéraux d’Algérie
constate pour sa part « que la grève a été
suivie unanimement à Alger, malgré les
menaces et les déploiements de force. La
grève démontre l’unité de la résistance al-
gérienne ». Dans le monde arabe, la soli-
darité avec le peuple algérien se manifeste
par une grève d’une  heure. Au Maroc et
en Tunisie, partie intégrante de l’Afrique
du Nord, la solidarité est effective en pre-
nant différentes formes pendant toute la
durée du combattre des Algériens. Le pro-
blème du problème du peuple algérien,
ses luttes et ses souffrances sont les préoc-
cupations du quotidien des peuples tuni-
sien et marocain. Des grèves sont
observées par les uns et les autres en signe
de solidarité avec les grévistes algériens.

Côté tunisien, l’engagement est sans
équivoque : « Le liens nous unissant sont
devenus solides et puissants grâce à
l’épreuve commune subie par l’Afrique
du Nord et grâce aussi à la lutte libératrice
qui n’a fait que les raffermir davantage.
Pour cette raison, nous n’aurons rien dit
de nouveau en affirmant que le combat de
l’Algérie est notre combat et que sa guerre
est notre guerre ». (Al Amal du 1er février
1957).

Côté marocain, les positions sont ana-
logues en ce sens que les Algériens, en ce
qui les concernait, même en état de
guerre, continuaient à militer pour l’idéal

sans cesse soutenu et défendu, à savoir la
construction d’une unité nord africaine
sans faille, ce rêve pour lequel d’autres
leaders avaient lutté et péri. « Notre soli-
darité avec le peuple frère d’Algérie qui
combat depuis deux pour recouvrer sa li-
berté et son indépendance, s’est manifes-
tée avec éclat lundi dernier à l’occasion de
l’ouverture à l’ONU du débat sur l’Algérie.
Le parti de l’Istiqlal et l’Union marocaine
du travail ont lancé un appel invitant leurs
adhérents et sympathisants à observer
une grève symbolique d’une heure de 17 h
à 18 h. (…) Partout au Maroc, les directives
du parti et de l’UMT furent suivies. Dès 17
heures, tous les commerçants ont fermé
leurs boutiques, les autobus et taxis se
sont arrêtés, les fonctionnaires ont quitté
leurs bureaux, les ouvriers ont arrêté leur
travail dans les chantiers et les usines ».
(Al Istiqlal du 9 février 1957).

La représentativité du FLN étant ac-
quise, même si la grève n’aurait duré
qu’une seule journée, les instances onu-
siennes ont pris bonne note de l’événe-
ment en adoptant le 15 février 1957, la
résolution suivante, adoptée à l’unani-
mité des 77 votants :  

« L’Assemblée générale ayant entendu
les déclarations des diverses délégations
et discuté la question algérienne, considé-
rant la situation en Algérie qui cause
beaucoup de souffrances et de pertes de
vies humaines, exprime l’espoir que dans
un esprit de coopération, une solution pa-
cifique, démocratique et juste sera trou-
vée par des moyens appropriés
conformément à la Charte des Nations
unies ».

La dernière résolution de l’Assemblée
de l’ONU que le FLN se déploya à faire
coïncider avec la grève générale, a mis au
rebut la thèse brandie à tout bout de
champ par le gouvernement français,

thèse selon laquelle «l’affaire algérienne»
est  strictement une question intérieure,
un problème interne à la France, assimi-
lant ainsi toute une nation à «une pous-
sière d’individus», relevant de la
souveraineté française. La diplomatie al-
gérienne, plus particulièrement l’institu-
tion d’un gouvernement provisoire (19
septembre 1958) va mettre  les bouchées
doubles et, crescendo, dès 1959 et 1960,
acculera la France coloniale dans un iso-
lement combien embarrassant.

Voici l’historique des débats de l’ONU
sur la question algérienne jusqu’à la déli-
bération qui vient d’être citée :

La question algérienne devant les Na-
tions unies

« Historique
* 1er Novembre  1954 : Insurrection

armée du peuple algérien.
* 5 janvier 1955 : Le représentant per-

manent de l’Arabie Séoudite signale au
Conseil de Sécurité de l’ONU la situation
qui règne en Algérie, en montrant qu’elle
risque de compromettre le maintien de la
paix et de la sécurité internationales.

* 26 juillet 1955 : Ces intervention sépa-
rées n’ayant pas eu d’effet, tout le groupe
afro-asiatique, comprenant 14 pays, de-
mande l’inscription de l’affaire algé-
rienne à l’ordre du jour de la session de
septembre de l’Assemblée générale de
l’ONU. Le mémoire explicatif se fonde es-
sentiellement sur le droit des peuples à
disposer d’eux-mêmes.

Le bureau de l’Assemblée décide, après
des débats animés, de recommander à
l’Assemblée le rejet de l’inscription de
l’affaire algérienne, comme étant une af-
faire intérieiure française.

* 1er octobre 1955 : L’Assemblée  refuse
cette recommandation et décide d’ins-
crire à son ordre du jour la question algé-
rienne. Le vote  est emporté de justesse

par 28 voix contre 27 et 5 absentions.
* 23 novembre 1955 : Le Chili, la Colom-

bie, Cuba et l’Equateur proposent que
«l’Assemblée générale décide de suppri-
mer de sn ordre du jour la question algé-
rienne». Mais cette proposition heurte
trop les sentiments de nombreuses délé-
gations : elle est repoussée.

* 25 novembre 1955 : Le délégué indien,
M. Krishna Menori, fait adopter à l’unani-
mité une autre résolution aux termes de
laquelle « l’Assemblée générale décide de
ne pas poursuivre la discussion du point
de son ordre du jour intitulé « Question al-
gérienne » et  en conséquence n’est plus
saisie de ce point ».

* Du 2 mai au 19 juin 1956 : Le groupe
afro-asiatique permanent aux Nations
unies tient une dizaine de réunions à
New-York pour examiner la situation.

* 19 juin 1956 : treize Etats arabo-asia-
tique saisissent le Conseil de sécurité de
cette affaire. Mais par 7 voix contre 2  (Iran
et URSS) et 2 abstentions (Chine et You-
gouslavie) le Conseil décide de ne pas ins-
crire à son ordre du jour la requête des
treize Etats.

* 13 octobre 1956 : Devant l’aggravation
de la situation en Algérie et l’absence de
solution acceptable, les représentants
permanents de l’Afghanistan, de l’Arabie
Séoudite, de la Birmanie, de Ceylan, du
Liban, de la Libye ; du Pakistan, des Phi-
lippines, de la Syrie et du Yemen deman-
dent l’inscription de l’affaire à l’ordre du
jour de la onzième session de l’Assemblée
générale.

* Le bureau de l’Assemblée de l’ONU
inscrit la question algérienne à l’ordre du
jour de la onzième session, sans discus-
sion ni vote.

Amar Belkhodja 
Journaliste -Auteur

La grève  générale des 8 jours
28 janvier - 4 février 1957



AFRIQUE 15Mardi 7 Janvier 2014 DK NEWS

«La visite du président Al-Bachir in-
tervient sur une demande du gouverne-
ment sud-soudanais, dans le cadre des
efforts entrepris par le président pour
trouver une solution au conflit en cours
au Soudan du Sud», a indiqué le bureau
de presse de la présidence soudanaise.

Le premier vice-président souda-
nais, le général Bakri Hassan Saleh a
réaffirmé à l'occasion le soutien de son

pays au groupe de l'IGAD (Autorité inter-
gouvernementale sur le développe-
ment) dans ses efforts en vue de parve-
nir à la paix au Soudan du Sud. 

Le Soudan du Sud est déchiré depuis
le 15 décembre par d'intenses combats
en raison de la rivalité entre le président
Salva Kiir et son ex-vice président Riek
Machar, limogé en juillet.

Le conflit aurait déjà fait des milliers

de morts et plus de 120.000 déplacés.
Quelque 63.000 autres personnes ont
trouvé refuge dans plusieurs bases de
l'ONU à travers le pays, selon l'ONU.

Des négociations entre le camp du
président sud-soudanais Salva Kiir et ce-
lui de l'ex-vice-président Rick Machar
ont débuté dimanche à Addis Abeba, en
Ethiopie en vue de trouver une solution
au conflit. 

SOUDAN - 
SOUDAN DU SUD

Le président soudanais, Omar Al-Bachir, a
entamé hier une visite officielle à Juba, où

il doit avoir des discussions avec son
homologue sud-soudanais Salva Kiir, a

indiqué une source officielle.

Omar Al-Bachir à Juba pour des discussions 
avec son homologue sud-soudanais

RD CONGO
L'Assemblée
nationale a tenu
hier une session
extraordinaire

L'Assemblée nationale a tenu hier-
lundi au Palais du peuple à Kinshasa,
une session extraordinaire au cours
de laquelle fut examiné, notamment le
projet de loi de finances 2014.

Au cours de cette plénière, plusieurs
autres textes prioritaires seront égale-
ment examinés en vue de leur adoption,
entre autres, le projet de loi portant am-
nistie, indiquait dimanche un com-
muniqué de la Chambre basse du Par-
lement.

Le gouvernement rd-congolais a ap-
prouvé récemment un projet de loi
d'amnistie devant permettre la réinser-
tion sociale des ex-rebelles du «M23» qui
ne se seront pas rendus coupables de
crimes graves.

Ce texte est l'un des engagements pris
par Kinshasa, en décembre à Nairobi,
lorsque cette rébellion et le gouverne-
ment rd-congolais ont mis fin formel-
lement au conflit les ayant opposés au
Nord-Kivu (Est).

A noter que le projet de loi de fi-
nances, déposé à l'Assemblée natio-
nale depuis le 22 novembre 2013 par le
Premier ministre congolais, Augustin
Matata Ponyo, est évalué en recettes et
dépenses, à 7.611,8 milliards de francs
congolais (1 USD = 928 FC), équivalant
à 34,9 pour cent du PIB.

Selon la même source, le dépôt tar-
dif de ce projet de loi à la Chambre basse
du Parlement, où il devait en principe
être soumis en septembre 2013, a été dû
à certaines pesanteurs politiques qui
avaient conduit au réaménagement de
ce texte.

Près de 150.000
déplacés sans
assistance à Nobili

Près de 150.000 personnes ayant fui
les affrontements entre les éléments des
Forces armées de la RDC (FARDC) et les
rebelles ougandais ADF/Nalu, dans la lo-
calité de Kamango, située à environ 80
km de la ville de Béni au Nord-Kivu, sont
sans assistance à Nobili, près de la fron-
tière ougandaise, a indiqué dimanche
à la presse, Djouma Balikwisha, prési-
dent du caucus des députés nationaux
du Nord-Kivu. Selon Djouma Balikwi-
sha, ces déplacés vivent dans une situa-
tion précaire à Nobili, mais craignent de
retourner dans leurs milieux d'origine
pour des raisons de sécurité et craignent
aussi de traverser la frontière pour se ré-
fugier en Ouganda, de peur d'être trop
éloigné de leur site. «Certes Kamango est
libéré. Mais tous les alentours de Ka-
mango sont encore occupés par des
forces négatives», a-t-il souligné, ajou-
tant que les gens ne savent pas aller aux
champs et il n'y a ni nourriture, ni mé-
dicament. Le député Balikwisha ap-
pelle à une assistance humanitaire d' ur-
gence afin d'éviter une catastrophe,
avant d'émettre le souhait de voir déclen-
cher des opérations de ratissage dans les
environs de la localité de Kamango,
afin de dégager les champs des forces
négatives. Les rebelles ougandais de
l'ADF/NALU avaient occupé le 25 décem-
bre dernier la localité de Kamango
avant d'y être délogés par les Forces ar-
mées de la RDC (FARDC), appuyés par
le Mission des Nations unies pour la sta-
bilisation du Congo (Monusco). 

APS

MOZAMBIQUE : 
Des centaines
de familles 
du sud
déplacées 
par peur des
attaques 
de la Renamo

Des centaines de familles du
sud du Mozambique ont fui, de-
puis vendredi, les régions de
Fanha-Fahan et Pembe, situées
dans la province d'Inhambane
(sud), par peur des attaques du
mouvement de l'opposition, la
Renamo.

«Nous avons peur des attaques
et nous avons vu des soldats qui
prétendaient être éléments de la
Renamo», ont déclaré des habi-
tants de cette province, cités par la
presse, ajoutant que «Nous avons
peur d'une répétition de ce qui
avait eu lieu pendant la guerre».

«Les éléments de la Renamo
ont informé les habitants qu'ils
avaient un boulot non précis à
Fanha-Fanha et à Pembe pendant
les trois prochains mois», selon la
même source.

Certains habitants craignent
qu'il s'agirait du rétablissement de
la base militaire de la Renamo
dans cette région.

Le gouvernement et la Renamo
sont à couteaux tirés ces derniers
temps après que celle-ci eut ac-
cusé le gouvernement du non-
respect de l'accord de paix de 1992
qui a mis fin à la guerre civile de
seize ans entre la Renamo et le
parti au pouvoir Frelimo.

CHINE-AFRIQUE
Le chef de la diplomatie chinoise
lundi à Addis-Abeba, première
étape d'une tournée africaine

Le chef de la diplo-
matie chinoise, Wang Yi,
éiat attendu lundi à Ad-
dis-Abeba, première
étape d'une tournée en
Afrique sub-saharienne,
a annoncé le ministère
éthiopien des Affaires
étrangères.

La visite de M. Wang

dans la région souligne
le grand intérêt qu'ac-
corde Pékin aux pays
africains, a indiqué le
ministère sur son site
internet.

Cette tournée, qui se
prolongera jusqu'au 11
janvier, vise notamment
à promouvoir la coopé-

ration sino-africaine
dans divers domaines,
a-t-on précisé de même
source. Après la capitale
éthiopienne, le chef de la
diplomatie chinoise se
rendra à Djibouti, au
Ghana et au Sénégal,
conclut la diplomatie
éthiopienne.

TUNISIE
L'armée tunisienne tire 
sur des cibles suspectes 
au Mont Chaâmbi 

Les forces militaires ont tiré, di-
manche, sur des cibles suspectes au
Mont Chaâmbi (Gouvernement de Kas-
serine), a rapporté l'agence tunisienne
(TAP).

Selon le porte-parole du ministère de
la défense nationale, le colonel major
Taoufik Rahmouni, «l'armée a fait usage
de l'artillerie lourde et des armes collec-
tives pour bombarder des cibles sus-
pectes, qu'elle a repérées dans le cadre
des opérations de surveillance et de
contrôle menées au Djebel assiégé par
les forces militaires». «Ces cibles sont
souvent des individus en mouvement, ce
qui confirme la présence de terroristes
retranchés dans la montagne», a-t-il
expliqué. «Le quadrillage du Mont
Chaâmbi a donné ses fruits», a-t-il es-
timé, faisant remarquer que «ces terro-
ristes n'ont reçu aucun renfort de l'exté-

rieur de la montagne, ce qui signifie
qu'ils sont assiégés». Le nombre des
terroristes qui prennent refuge dans la
montagne varie entre 25 et 30 personnes,
a-t-il ajouté.
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ARRAISONNEMENT D'UN CHALUTIER RUSSE 
DANS LES EAUX SÉNÉGALAISES: 

La sanction serait lourde 

«Malheureusement pour nous, la
sanction maximum que nous pouvons
lui infliger, c'est la saisie de l'engin de
pêche, la saisie de la cargaison et une
amende maximum de 200 millions de
francs CFA (près de 307 mille euros)»,
a-t-il précisé devant des journalistes,
faisant savoir que ce navire est en
multi-récidive et que de ce fait, «nous
allons lui mettre un maximum de
charges. Parce qu'en cas de récidive,
nous pouvons doubler cette amende,
nous allons la porter à 400 millions de
FCFA».

«En réalité, la loi actuellement en vi-
gueur concernant le secteur de la
pêche, ne nous permet pas d'être ré-
pressifs «à la hauteur de la situation»,

c'est pour cela que nous allons intro-
duire un décret, pour que ces navires
étrangers qui viennent piller nos res-
sources soient saisis et soient la pro-
priété de l'Etat sénégalais, a-t-il indiqué.

Et de faire observer que le Sénégal
est en plein droit d'introduire cette
affaire devant la justice, parce que
l'équipage du navire a refusé d'obtem-
pérer lors de l'arraisonnement du na-
vire russe par la marine nationale,
rappelant que le bateau récidiviste, a été
observé par un avion militaire français
qui assiste la Direction de la surveil-
lance et de protection de la pêche au Sé-
négal (DPSP) en matière de surveillance
des côtes.  Le chalutier russe «Oleg
Naydenov», d'une longueur de 120 m,

se trouve actuellement entre les mains
de la marine et de la gendarmerie na-
tionales et ce, depuis son arrivée, dans
la nuit de samedi à dimanche, au port
de Dakar. Il a été arraisonné au sud du
Sénégal dans une zone maritime com-
mune partagée avec la Guinée Bissau.
La résistance manifestée, au départ, par
les membres de l'équipage de ce navire
a rendu nécessaire l'envoi de com-
mandos pour faire respecter les
consignes de la marine sénégalaise et
donc contraindre le personnel navigant
russe à se rendre au port de Dakar.

Des médias russes ont relevé, aupa-
ravant, qu'une soixantaine de russes et
une vingtaine de Bissau-guinéens se
trouvaient à bord de ce navire.

Le ministre sénégalais de la
Pêche et des Affaires

maritimes, El Ali Haïdar, a
affirmé dimanche à Dakar,

que le navire de pêche
russe arraisonné dans les

eaux du Sénégal, alors qu'il
pratiquait son activité de
manière illicite, pourrait

être passible d'une sanction
lourde.

Le ministre sénégalais de la Pêche et des Affaires maritimes, El Ali Haïdar

CORÉE DU SUD -
CORÉE DU NORD
La présidente
sud-coréenne
propose de
reprendre les
réunions de
familles avec la
Corée du nord
autour du
Nouvel An
lunaire

La présidente sud-coréenne Park
Geun-hye a proposé hier de repren-
dre les réunions des familles séparées
entre la Corée du Sud et la Corée du
Nord aux alentours du Nouvel An lu-
naire.

«Nous espérons organiser la réu-
nion pour nos familles séparées, qui
attendent depuis plus de 40 ans, aux
alentours du Nouvel An lunaire», a
indiqué Mme Park lors de sa première
conférence de presse après sa prise
de la présidence, promettant d'ouvrir
une nouvelle ère pour la réunifica-
tion de la péninsule coréenne.

Après que la Corée du Nord a re-
porté unilatéralement la réunion
des familles séparées par la guerre de
Corée de 1950-53, les relations inter-
coréennes se sont refroidies, et les
pourparlers sur la reprise du tou-
risme au Mont Kumgang ont été re-
portés.

Mme Park a averti que la situation
en Corée du Nord est devenue «im-
prévisible» depuis l'exécution de
Jang Song-Thaek, l'oncle du diri-
geant Kim Jong Un, soulignant l'im-
portance pour Pyongyang d'aban-
donner l'arme nucléaire.

Elle a ajouté que le gouvernement
sud-coréen offrirait plus d'assis-
tance humanitaire à la Corée du
Nord dans la Nouvelle Année, ce qui
pourrait aider à améliorer les liens
entre les deux parties.

«Le gouvernement fera tout son
possible pour contribuer au bon-
heur du peuple de la péninsule», a in-
diqué Mme Park.

Elle a également promis de renfor-
cer les échanges dans le secteur
privé entre le Nord et le Sud, ajoutant
que certaines ONG peuvent apporter
un soutien concret pour aider les
peuples des deux côtés à entretenir
une relation plus étroite.

En réponse aux préoccupations
des Sud-coréens par rapport au coût
de la réunification, Mme Park a souli-
gné que la réunification ouvrirait
assurément de nouvelles opportuni-
tés économiques pour le pays, en
absorbant entre autres les investis-
sements étrangers.

Mme Park a appelé à la coopération
internationale dans la résolution
des problèmes inter-coréens, indi-
quant que seule, la Corée du Sud ne
peut pas réaliser la réunification.

APS

Le gouvernement guinéen
dirigé par le Premier minis-
tre Mohamed Saïd Fofana
s'apprête à donner sa démis-
sion, comme le veut la tradi-
tion, dans le système des
Etats à régime démocratique,
a indiqué dimanche son
porte-parole Albert Daman-
tang Camara, ministre de
l'Enseignement technique et
de la formation profession-
nel, dans une déclaration
faite sur les antennes de la ra-
dio nationale. Cette démis-
sion se fera selon un «calen-

drier» qui sera fixé au haut ni-
veau, et qui sera à la discré-
tion de la présidence de la Ré-
publique et la Primature, a
souligné le ministre.

Cette démission s'inscrira
dans «l'apprentissage du jeu
démocratique normal» dans
lequel la Guinée a inscrit do-
rénavant son évolution. 

Pour Albert Damantang
Camara, c'est «presque méca-
nique» qu'au sortir d'un scru-
tin comme celui du 28 sep-
tembre ayant conduit à l'élec-
tion de la nouvelle assem-

blée nationale, que l'équipe
gouvernementale en place,
dépose sa démission, pour
laisser place à une nouvelle
équipe «capable de relever les
nouveaux défis» que se fixe le
pouvoir en place.

Cette intervention du
porte-parole du gouverne-
ment guinéen vient éclairer
la lanterne de l'opinionsur le
bruit qui courrait dans la ca-
pitale depuis jeudi dernier,
sur l'éventualité d'une dé-
mission du gouvernement
avant le 13 janvier, date rete-

nue pour l'ouverture de la
nouvelle législature. La Gui-
née se dirige donc vers une
restructuration gouverne-
mentale, et le président
Condé a déclaré la semaine
dernière au cours d'un mee-
ting animé dans un quartier
de la ville, son intention de
former un gouvernement de
mission, avec des ministres
ayant une feuille de route, dès
leur nomination, ce qui les
contraindra à une obligation
de résultats, a-t-il laissé en-
tendre.

GUINÉE 
Le gouvernement donnera bientôt sa démission 

Quatre personnes ont été tuées par
un groupe armé dans de nouvelles vio-
lences inter-communautaires à Mar-
sabit, dans l'Est du Kenya, a affirmé
hier la police locale.

Ces affrontements ont éclaté
«lorsque des membres de la commu-
nauté Gabra, qui menaient leur bétail
à un point d'eau, ont été surpris par
une embuscade tendue par des mem-
bres armés de la communauté Bo-
rana, tuant quatre d'entre eux», a in-
diqué l'inspecteur général de la police,

David Kimaiyo. «Une enquête a été lan-
cée pour identifier toutes les per-
sonnes coupables en vue de les tra-
duire en justice», a-t-il précisé, souli-
gnant que «la police n'hésitera pas à sé-
vir contre toute personne qui ali-
mente la haine entre les communau-
tés de la région».

Le conflit oppose la communauté
Borana traditionnellement majori-
taire dans la région depuis l'indépen-
dance du Kenya, il y a 50 ans, aux
communautés Rendille, Gabra et

Burji, qui ont formé un groupe appelé
ReGaBu et émergent maintenant
comme une force politique domi-
nante.

Début décembre, des dizaines de
personnes ont été tuées au cours
d'une semaine de violences opposant
les quatre communautés.

Des rivalités entre communautés
d'éleveurs, souvent armés pour proté-
ger leur bétail, sont fréquentes mais
les conflits récents ont été inhabi-
tuellement graves.

KENYA 

Quatre 
personnes tuées

dans des violences
inter-

communautaires 
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ARABIE SAOUDITE
Défaillance
technique à
l'atterrissage
d'un avion à
l'aéroport de
Médine, 29
blessés 

Quelque 29 passagers d'un avion de
la compagnie aérienne saoudienne
ont été blessés à la suite d'une défail-
lance technique lors de son atterris-
sage, dimanche matin, à l'aéroport
International du Prince Mohammed
bin Abdulaziz, a indiqué le porte-pa-
role de l'Autorité générale saoudienne
de l'aviation civile.

L'avion, un Bœing 763 de Saudi
Arabian Airlines, en provenance de
la ville iranienne de Mashhad avec à
son bord 315 passagers, a subi une dé-
faillance technique dans la roue ar-
rière, a précisé le porte-parole, ajou-
tant que sur les 29 blessés, 11 ont été
hospitalisés alors que les 18 autres, qui
souffraient de blessures légères, ont été
traités au centre de soins de l'aéroport.

Selon la même source, le pilote de
l'avion avait averti la tour de contrôle
de ce problème technique avant d'at-
terrir ce qui a permis aux autorités aé-
roportuaires de prendre les mesures
nécessaires à son atterrissage.

M. Kerry
cherche le
soutien des
Saoudiens au
processus de
paix au Moyen-
Orient

Le secrétaire d'Etat américain John
Kerry achevé sa visite officielle en
Arabie saoudite dimanche après avoir
discuté des questions régionales avec
le souverain saoudien Abdullah bin Ab-
dulaziz Al Saoud, rapportait dimanche
l'agence de presse saoudienne.

M. Kerry et le roi Abdallah ont dis-
cuté des développements de la cause
palestinienne, en plus de la dernière
évolution de la situation régionale et
internationale.

Après sa tournée en Jordanie, dans
les territoires palestiniens et en Israël,
M. Kerry a effectué sa visite en Arabie
Saoudite pour obtenir le soutien du
royaume à son initiative de paix au
Moyen-Orient, selon le journal Elaf. Il
s'agit de la dixième visite du secrétaire
d'Etat américain au Moyen-Orient.

Deux cents rebelles se
sont rendus dimanche aux
forces gouvernementales
syriennes en banlieue de
Damas, a annoncé un mé-
dia local du gouvernement.

Les rebelles issus de
l'Armée syrienne libre et du

Front Nousra lié à Al-Qaïda
se sont rendus quand les
troupes gouvernementales
sont entrées dans le quar-
tier de Barzeh, nord de Da-
mas. Ces dernières ont
confisqué et démantelé les
armes et les dispositifs ex-

plosifs des rebelles, selon la
même source. Le média
local a, par ailleurs, affirmé
que les forces gouverne-
mentales ont tué des di-
zaines de «terroristes» à
travers le pays.

Les troupes syriennes

combattent les rebelles de-
puis près de trois années.

La communauté inter-
nationale prépare actuelle-
ment la conférence de paix
dite Genève 2 destinée à
trouver une solution poli-
tique à l'impasse en Syrie.

Au moins 50 rebelles ont été tués di-
manche en Syrie dans des attaques menées
par des éléments d'un groupe armé lié au
réseau terroriste Al-Qaïda, a rapporté
hierl'Observatoire syrien des droits de
l'homme (OSDH).

«La plupart des rebelles ont été tués au
cours d'affrontements qui opposent de-
puis vendredi l'opposition armée syrienne
aux combattants de l'Etat islamique en
Irak et au Levant (EIIL, lié à Al-Qaïda)», a

précisé l'OSDH, faisant état d'«au moins neuf
morts parmi l'EIIL».

«D'autres ont trouvé la mort dans des exé-
cutions sommaires, notamment à Harem
(province d'Idleb) et dans des attentats à la
voiture piégée», a indiqué l'ONG syrienne,
qui se base sur un large réseau de sources
civiles, médicales et militaires.

Plus de 130.000 personnes sont mortes
depuis le début du conflit en Syrie en mars
2011, selon l'Observatoire.
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Reddition de 200 rebelles 
à l'armée syrienne près de Damas 

50 
rebelles

tués par des
insurgés liés

à Al-Qaïda 

Le ministre ivoirien de la Défense
Paul Koffi Koffi a indiqué dimanche à
Abidjan que le processus d'intégration so-
cio-économique des ex-combattants de
la crise post-électorale connaît des avan-
cées.

Selon M. Koffi qui s'exprimait lors
d'un entretien avec des médias, plus de
20.000 ex-combattants de la crise ivoi-
rienne ont été réinsérés à ce jour. 

«L'Autorité pour le désarmement, la
démobilisation et la réinsertion des ex-

combattants (ADDR) a réussi à réintégrer
ces milliers de jeunes dans divers sec-
teurs d'activités», a-t-il noté. A en croire
le ministre, le gouvernement et ses par-
tenaires poursuivent les efforts dans le
sens d'une réinsertion efficiente des an-
ciens belligérants. 

Paul Kofi Koffi s'est par ailleurs réjoui
de l'amélioration de la situation sécuri-
taire dans le pays, avec le passage de
l'indice de sécurité de 3,8 à 1,3. Le minis-
tre de la Défense a également rappelé les

réformes effectuées dans le secteur de la
défense et de la sécurité et annoncé que
la configuration de la nouvelle armée sera
«bientôt» connue. 

Plusieurs jeunes avaient pris les armes
au plus fort de la crise post-électorale
pour combattre aux côtés des forces
pro-Gbagbo et des forces pro-Ouattara.

De source officielle, le programme de
démobilisation et de réinsertion de ces
jeunes ex-belligérants va coûter 92 mil-
liards de francs CFA (140 millions d'eu-

ros). Sur un effectif de 65.000 ex-combat-
tants, quelque 30.000 ex-soldats de-
vraient être réinsérés à la fin de l'année
2013 et les 35.000 autres en 2014. 

A l'occasion d'une vaste tournée dans
le nord puis dans le centre du pays, le pré-
sident de la République Alassane Ouat-
tara avait lui-même abordé la question,
demandant aux ex-combattants de lui
faire confiance et assurant qu'ils ne se-
ront pas des laissés-pour-compte. 

APS

CÔTE D'IVOIRE 
plus de 20.000 ex-combattants réinsérés

�

�

Le Premier ministre ira-
kien, Nouri Al-Maliki a ap-
pelé hier les habitants de la
ville de Falluja à aider les
forces de sécurité à lutter
contre les éléments liés à Al-
Qaïda qui ont pris le
contrôle de cette ville si-
tuée à 60 km à l'ouest de la
capitale Baghdad.

M. Al-Maliki «a lancé un
appel aux habitants et aux
tribus de Falluja à expulser
les terroristes de la ville,
afin d'éviter les dangers
d'une confrontation ar-
mée», indique un commu-
niqué diffusé par la télévi-
sion d'Etat Al-Iraqiya.

Le Premier ministre ira-
kien a également ordonné
aux forces de sécurité de
«ne pas prendre pour cible
les zones résidentielles de

Falluja», toujours selon la
même source. Les déclara-
tions du Premier ministre
interviennent au moment
où «les forces de sécurité
irakiennes préparent une
attaque majeure pour re-

prendre Fallouja», récem-
ment tombée sous le
contrôle d'insurgés liés au
réseau terroriste Al-Qaïda.
Le gouvernement irakien
avait perdu le contrôle de
cette ville à l'issue de com-

bats contre des insurgés de
l'Etat islamique en Irak et
au Levant (EIIL), filiale d'Al-
Qaïda en Irak.

Samedi, huit soldats des
forces irakiennes ont été
tués dans les affrontements
avec les insurgés dans les
environs de Fallouja et de
Ramadi. Ces violences sont
les pires qu'aient connues
depuis des années la pro-
vince d'Al-Anbar, bastion
de l'insurrection après l'in-
vasion américaine en 2003.

Le secrétaire d'Etat amé-
ricain John Kerry avait af-
firmé samedi que son pays
soutient le gouvernement
irakien dans sa lutte contre
les insurgés liés à Al-Qaïda
en Irak, tout en soulignant
que c'est aux Irakiens de
mener ce combat.

IRAK Le Premier ministre irakien appelle 
les habitants de Falluja à lutter 
contre Al-Qaïda
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Programme du mardi 7 janvier 2014

06h45 Magazine jeunesseTFou
08h25 Météo
08h30 Magazine de télé-achatTéléshopping
09h20 Météo
09h25 Série dramatiqueAu nom de la vérité
09h55 Série dramatiqueAu nom de la vérité
10h25 Série réalistePetits secrets entre voi-
sins
10h55 Série réalistePetits secrets entre voi-
sins
11h20 Série réalistePetits secrets entre voisins
11h55 Magazine de la gastronomiePetits
plats en équilibre
12h00 JeuLes douze coups de midi
12h50 Magazine sportifL'affiche du jour
13h00 Journal
13h40 Magazine de la gastronomiePetits
plats en équilibre
13h45 Magazine de sociétéAu coeur des Res-
tos du coeur
13h48 Magazine de servicesHistoire d'un
rêve
13h50 Météo
13h55 Feuilleton sentimentalLes feux de
l'amour
14h55 Téléfilm dramatiqueLe lycée de la
honte
16h35 Jeu24h déco
17h25 JeuBienvenue chez nous
18h20 JeuUne famille en or
19h05 JeuLe juste prix
19h55 Météo
20h00 Journal
20h35 Météo
20h40 Série humoristiqueNos chers voi-
sins
20h45 Divertissement-humourC'est Cante-
loup
20h50 Film d'aventuresBenjamin Gates et le
livre des secrets7
23h15 LoterieTirage de l'Euro Millions
23h20 Série policièreMentalist777

08h00 Journal
08h10 Magazine de servicesTélématin (suite)
09h05 Magazine littéraireDans quelle éta-
gère
09h10 Feuilleton sentimentalDes jours et des
vies
09h30 Feuilleton sentimentalAmour, gloire
et beauté
09h55 Magazine de sociétéC'est au pro-
gramme
10h55 Météo outremer
11h00 JeuMotus
11h30 JeuLes Z'amours
12h00 JeuTout le monde veut prendre sa
place
12h55 Météo 2
13h00 Journal
13h50 Série humoristiqueVestiaires
13h52 Météo 2
13h54 Magazine du consommateurConsomag
13h55 Magazine politiqueExpression directe
14h05 Magazine de sociétéToute une histoire
15h45 Magazine de servicesComment ça va
bien !
17h00 Magazine culinaireDans la peau d'un
chef
17h50 JeuMot de passe
18h20 JeuMot de passe
18h55 JeuN'oubliez pas les paroles
19h25 JeuN'oubliez pas les paroles
19h55 Météo 2
20h00 Journal
20h40 Série humoristiqueParents mode
d'emploi
20h43 Magazine musicalAlcaline l'instant
20h44 Météo 2
20h45 MusiqueAznavour77Inédit
22h30 HistoireEinsatzgruppen : les com-
mandos de la mort777

07h43 Série d'animationNos voisins les Mar-
supilamis
08h35 Série d'animationLes as de la jungle
à la rescousse
08h50 SociétéDes histoires et des vies (1ère
partie)

09h50 SociétéDes histoires et des vies (2e par-
tie)
10h45 Magazine du consommateurConso-
mag
10h50 Magazine régionalMidi en France
11h55 Météo
12h00 12/13 : Journal régional
12h25 12/13 : Journal national
12h55 Magazine de découvertesMétéo à la
carte
13h55 Série policièreUn cas pour deux
14h55 DébatQuestions au gouvernement
16h10 JeuDes chiffres et des lettres
16h50 JeuHarry
17h20 Magazine littéraireUn livre, un jour
17h30 JeuSlam
18h10 JeuQuestions pour un champion
19h00 19/20 : Journal régional
19h18 19/20 : Edition locale
19h30 19/20 : Journal national
19h58 Météo
20h00 MultisportsTout le sport
20h05 Rallye-raidLe journal du Dakar
20h15 Feuilleton réalistePlus belle la vie
20h45 Série dramatiqueFamille
d'accueil77Inédit
21h40 Série dramatiqueFamille d'accueil7
22h35 Série dramatiqueFamille d'accueil77
23h25 Météo
23h30 Grand Soir 3
23h55 Magazine du cinémaLe pitch

07h55 Divertissement-humourLes Guignols
de l'info
08h08 La météo
08h10 DivertissementZapping
08h15 Série d'animationLes Simpson
08h40 Film de guerreCheval de guerre777
11h00 ConteLa clé des champs7
12h20 Magazine d'actualitéLa nouvelle édi-
tion
12h45 Magazine d'actualitéLa nouvelle édi-
tion, 2e partie
14h00 DrameJ'enrage de son absence77
15h35 Série humoristiqueLes tutos
15h40 DécouvertesLes nouveaux explora-
teurs
16h35 Film d'animationL'âge de glace 4 : la
dérive des continents777
18h00 DivertissementZapping
18h05 DivertissementLe Before du grand
journal
18h40 Le JT
19h05 Talk showLe grand journal
20h00 Talk showLe grand journal, la suite
20h25 DivertissementLe petit journal
20h55 DrameUne nouvelle chance77Inédit
22h40 Magazine du cinémaPlateaux cinéma
indépendant
22h45 DrameAprès mai77
00h40 DrameLa pirogue77
02h05 VoyageMaboul de Séoul77

07h45 Dessin animéPrincesse SofiaInédit
08h10 Dessin animéLes blagues de Toto
08h25 Dessin animéLe petit Nicolas
08h40 Série d'animationMartine
08h45 Météo
08h50 Magazine de télé-achatM6 boutique
10h00 Météo
10h05 JeuLes reines du shopping
11h00 Série humoristiqueDrop Dead Diva
11h45 Série humoristiqueDrop Dead Diva
12h40 Météo
12h45 Le 12.45
13h05 Série humoristiqueScènes de mé-
nages
13h40 Météo
13h45 Téléfilm de suspenseDangereuse al-
chimie7
15h40 Série policièreBody of Proof7
16h25 JeuLes reines du shopping
17h30 JeuUn dîner presque parfait
18h40 Magazine d'information100 % mag
19h40 Météo
19h45 Le 19.45
20h05 Série humoristiqueScènes de mé-
nages
20h50 Film de science-fictionStar Wars Epi-
sode I : la menace fantôme77
3h20 Film de science-fictionTron : l'héri-
tage7Inédit
01h45 Météo
01h47 ClipsM6 Music

Benjamin Gates et le livre des secrets
Résumé
Issu d'une famille de chasseurs de trésors,

Benjamin Gates a une haute opinion de ses
origines. Un jour, un inconnu lui apprend
qu'une page manquante du journal de
John Wilkes Booth - l'assassin d'Abraham
Lincoln - a récemment été retrouvée. Or, le
document incrimine indirectement un
aïeul de Benjamin, faisant de son arrière-

arrière-grand-père Thomas Gates un complice de Booth. Convaincu que jamais
un membre de sa famille n'a pu vouloir la mort de Lincoln, Benjamin décide
de mener son enquête afin de tirer cette histoire au clair. Avec l'aide d'Abigail,
l'aventurier va devoir s'infiltrer à Buckingham Palace ainsi qu'à la Maison Blanche
afin de réunir les preuves dont il a besoin...

Aznavour 
Résumé
Ses chansons, à l'image de «La Bohème»,

«Emmenez-moi» ou «Les Plaisirs démodés»
sont connues de tous et font désormais partie
du patrimoine, mais le personnage, lui, est resté
secret. Charles Aznavour, qui a fait ses premiers
pas sur les planches à l'âge de 9 ans, revient, 80 ans plus tard, sur son incroya-
ble parcours. Il évoque son enfance, le rôle joué par ses parents dans la Résis-
tance. Celui qui a dédié toute sa vie à la musique et à la scène raconte l'enfer de
ses débuts, lorsque personne ne croyait en lui, puis son ascension et enfin son
succès planétaire. Pendant des années, son physique, sa petite taille, son nez
trop grand et sa voix caverneuse lui ont valu de nombreuses critiques. Portrait

Une nouvelle chance
Résumé
Gus Lobel n'est plus ce qu'il était. Lui qui re-

cruta tant de joueurs d'exception pour l'équipe de
baseball d'Atlanta n'est plus capable de sortir sa
voiture de son garage sans l'érafler. Il perd notoi-
rement la vue et même le soutien de son vieux co-
pain Pete Klein ne devrait pas lui permettre de
conserver son poste. Malgré son état, Gus se
rend en Caroline du Nord, sur les traces d'un
joueur de talent, Bo Gentry. Pete demande à Mickey, la fille unique de Gus, avec
laquelle il ne s'entend pas bien, de l'accompagner. Mickey accepte, bien qu'elle
soit très prise par sa carrière d'avocate. Sur place, Gus constate que Bo ne fera
pas l'affaire. Un concurrent, Johnny Flanagan, n'est pas de cet avis...

Star Wars Episode I : la menace fantôme
Résumé
La puissante Fédération du commerce im-

pose un cruel embargo à la paisible planète
Naboo, gouvernée par la jeune reine Amidala.
Le chancelier suprême de la République
galactique charge deux chevaliers Jedi, Qui-
Gon Jinn et Obi-Wan Kenobi, de négocier en
vue d'un règlement pacifique du conflit.
Ceux-ci comprennent rapidement que la
Fédération veut la guerre et rien d'autre. Re-
fusant de se soumettre, Amidala s'enfuit, ac-
compagnée de sa servante, Padmé, et des deux chevaliers. Leur vaisseau
échoue sur la planète Tatooine. Là, les fugitifs rencontrent un jeune esclave, Ana-
kin Skywalker, en qui Qui-Gon Jinn reconnaît un élu de la fameuse «force»...

La sélection

Famille d'accueil 
Résumé
Lola, 14 ans, est une enfant star. Adulée dans

les cours de récréation, elle accumule les disques
d'or et participe à des tournées dans toute la
France. Sa mère, qui semble satisfaire par procu-
ration ses propres rêves de gloire et de richesse,
en oublie les fondamentaux d'une bonne éduca-
tion. Placée en famille d'accueil chez les Ferrière,

Lola découvre brutalement qu'il existe un monde différent que celui des vedettes
capricieuses. Ce n'est pas une mince affaire pour Marion que d'ignorer les exi-
gences de cette jeune diva. Dans la cour du collège, Lola réalise aussi que la cé-
lébrité suscite haine et jalousie...

20h45 

20h50

20h45

23h40

20h50
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Samouraï-sudoku n°472
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq  grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standards du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Mots croisés n°472

Mots fléchés n°472

1.Pique-niquer 
2.Machine - Hardi 
3.Cuites de manière à
prendre une couleur
dorée - Historique 
4.Eclore 
5.Halte - Pleurer 
6.Aumône - Sigle de
l'angl. Human Im-
muno- Deficiency Virus
- Note 

7.Boîte - Harem 
8.Cale en forme de V -
Or - Ruinés 
9.En les - Met qqch en
mouvement 
10.Garçon d'écurie - Du-
rillons " 
11. Ile allongée près de
Venise - Pierre 
12. Relatif au palais de
l'Elysée - Dirige

Horizontalement: 

l. Ch.-l. de c. des Yvelines 
2.Petite pomme - FI.
d'Espagne - Plante 
potagère à bulbe 
3.Vingtième lettre de l'al-
phabet grec - 
Fondatrice américaine
du mouvement Science
chrétienne 
4. Circonstance - Ha-
sards - Osm ium 
5.Sarcasme 
6.Chlorure de sodium -
Enfant 
7.Ce qui est à lui - Toute

particule subatomique
de masse supérieure à
celle du proton 
8.Oléifiante 
9.Unité de mesure
d'équivalent de dose
d'une radiation ionisante
- Lumen 
10.Drame japonais -
Thulium - Cadmium - --.
Atoll 
11. Fleurettiste - Pronom
indéfini 
12. Etat de distraction
(pl.) - Mammifère équidé

�

� Verticalement : 

C’est arrivé un 7 Janvier

Proverbes
Si tu rencontres deux êtres qui vivent
en harmonie, sois sûr que l’un d’eux
est bon.

Proverbe algérien

La peur vient de la confiance
Proverbe berbère

Celui qui se marie avec des dettes,
donnera ses enfants pour intérêts.

proverbe arabe

Le mieux est l’ennemi du bien
Proverbe français

1972 : l'Inde noue des relations diplomatiques
avec la République populaire de Chine.
1979 : le gouvernement Pol Pot est renversé au
Cambodge par des rebelles soutenus par le
Viêt Nam.
1992 : la Serbie abat un hélicoptère de la CEE
transportant cinq observateurs européens.
1996 : victoire d’Álvaro Arzú Irigoyen à l'élec-
tion présidentielle du Guatemala.
2007 : Ban Ki-moon demande la suspension
de l'exécution des deux coaccusés de Saddam
Hussein.
2010 : au Népal, accord entre les maoïstes, le
gouvernement et l'Organisation des Nations
unies sur les combattants mineurs et fin du
blocage du Parlement.

Célébrations :
- Angleterre : Distaff Day (en) ou Roc Day (Fête
de la quenouille), ainsi que ses variantes
locales, telle que lei fieloua en Provence,
honore les fileuses et célèbre le retour de la
lumière après la longue nuit hivernale.
- Cambodge : Victoire sur le régime de géno-
cide, commémore la fin du régime Khmer
rouge après sa défaite contre les Vietnamiens
en 1979.
- Italie : Festa del Tricolore (Fête du drapeau).
- Japon : Nanakusa-no-sekku (Fête des sept
herbes), très ancienne coutume japonaise qui
consiste à manger un okayu aux sept-herbes
et Usokae, échange de bouvreuils (Dazaifu).
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Solution Samurai-soduku N°471
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TROU�RUE�RUS

ÉQUIPE NATIONALE DE FOOTBALL

Halilhodzic quittera
son poste après le Mondial 

M.A.F

La dernière sortie du
président de la Fédération

algérienne de football (FAF),
Mohamed Raouraoua, suivie
24 heures plus tard par celle

du sélectionneur national, le
Bosnien Vahid Halilhodzic,

n’était pas pour arranger les
relations entre les deux

hommes, à quelques mois de
la Coupe du monde 2014 au

Brésil (12 juin-13 juillet).
La pomme de la discorde est liée,

comme tout le monde le sait, à la propo-
sition du prolongement du contrat du
coach Vahid, qui arrive à échéance en
juillet prochain.

L’ancien sélectionneur  de la Côte
d’Ivoire, n’était pas allé par le dos de la
cuillère en  démentant son président, af-
firmant qu’il n’avait reçu aucun ultima-
tum pour se prononcer quant à son
avenir avec les Verts, au moment où
Raouraoua avait indiqué qu’Halilhodzic
s’est vu signifier qu’il aura jusqu’au 31
janvier pour donner une réponse rela-
tive au prolongement de son contrat.

En réaction à cette guéguerre qui s’est
installée, Halilhodzic aurait pris la déci-
sion de ne plus continuer son aventure
avec l’équipe nationale, se sentant
«lâché» par Mohamed Raouraoua, qui
ne semble désormais pas chaud à l’idée
de voir le Bosnien continuer au-delà de
la Coupe du monde. La rupture est déjà
consommée entre les deux hommes, es-

timent les observateurs, qui ne sont plus
sur la même longueur d’onde, au mo-
ment où la sérénité aurait été plus
que souhaitable à la veille du mon-
dial brésilien. Et si le successeur
d’Halilhodzic est déjà dans l’esprit
de Raouraoua, qui a bien af-
firmé qu’il y’a des entraîneurs
de renom qui souhaitent pren-
dre le relais d’Halilhodzic, une
déclaration  qui n’a pas été du
goût du Bosnien, selon une
source proche de la sélection.

Les noms de l’Italien Lippi, du
Français Troussier, sont déjà cités
dans l’entourage de la FAF, dont le
président ne veut pas être pris par le
temps pour désigner un nouveau
coach pour les Verts, d’autant que juste
après le rendez-vous brésilien, les co-
équipiers du capitaine Madjid Bou-
gherra enchaîneront avec les
éliminatoires de la Coupe d’Afrique des
nations CAN 2015 au Maroc.

"C'est l'intérêt de l'équipe nationale
qui prime. Pas question d'attendre
Halilhodzic toute l'éternité. S'il ne
veut pas rempiler, on a déjà tout
prévu pour sa succession. Et
même s'il souhaite quitter les
commandes techniques des
Verts avant le Mondial, qu'il le
fasse, car on ne retient personne
contre son gré", a-t-il fait savoir.

Une certitude, Halilhodzic, ar-
rivé en juillet 2011 en remplace-
ment d’Abdelhak Benchikha, est
entrain de passer ses derniers
mois en Algérie, d’autant que dans
sa tête la décision est déjà prise,
bien avant la qualification pour le
Mondial 2014. 

LIGUE 1 DE FOOTBALL 
Abdelkader Iaïche
nouvel entraîneur
du CR Belouizdad

L’entraîneur Abdelkader Iaïche s’est
engagé dimanche avec le CR Belouizdad
jusqu’à la fin de la saison en cours en
remplacement de l’Argentin, Angel Miguel
Gamondi, a appris l’APS auprès du club
de Ligue 1 algérienne de football.

Iaïche qui a démissionné de son poste
au MC El Eulma (Ligue 1, Algérie) avant
deux journées de la clôture de la phase
aller, devait entamer son travail avec sa
nouvelle formation hier matin. Il se dé-
placera dans l’après-midi à Sétif en com-
pagnie de ses joueurs pour débuter le
stage d’hiver, selon la même source.

Il aura pour principale mission de sau-
ver les Rouge et Blanc de la capitale de la
relégation, surtout qu’ils ne devancent
actuellement que de deux points seulement
le premier club relégable, à savoir, le CA
Bordj Bou Arréridj.

Le CRB était sur le point de recruter
l’entraîneur Rachid Bouarrata avec lequel
les contacts ont bien avancé, avant que
les deux parties ne butent sur un différend
ayant trait à la durée du contrat du tech-
nicien constantinois.

JSK 
LEGEA nouveau partenaire 
de la JSK pour 2 saisons

Ferrah Menad

La direction de la JSK a officiellement résilié le contrat
qui devait la lier avec l'équipementier Adidas (City Sport),
la firme qui devait habiller les Canaris jusqu’à la saison
prochaine, une année après la signature du contrat. 

Sur les raisons qui ont poussé la direction de la JSK à
rompre leur contrat avec City, une source nous fera
savoir que cette rupture du contrat est directement liée
à la qualité des équipements après que des échantillons
eurent été envoyés à la JSK. Avec la résiliation du contrat

avec City sport, la JSK est désormais à la recherche d'un
nouvel équipementier et à en croire une source très
proche de la direction kabyle, c'est la firme italienne
Legea qui a de fortes chances de décrocher le marché.
Les responsables kabyles se sont mis d’accord avec Legea
un nouveau partenariat de deux saisons. 

Autrement dit, le logo de la société, qui est basée en
Italie, sera floqué sur tous les maillots à partir de la
phase retour du championnat de ligue une. 

Par ailleurs, nous avons appris que le premier lot
d’équipements devrait arriver à Tizi Ouzou d’ici deux
semaines.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
WILAYA DE OUARGLA 
DAIRE DE MEGGARINE 

COMMUNE DE MEGGARINE 
N° IDENTIFICATION FISCALE: 0984 3019 50584 17 

Le président de l'Assemblée populaire de la commune
de Meggarine, lance un avis d'appel d'offres national res-
treint pour la réalisation du projet suivant: 
- Réalisation de la route reliant la rue Nessrat 

Hachani et le CW 306 sur 1500 ml (A) 
Les entreprises qualifiées dans le secteur des travaux

publics catégorie III et plus et intéressées par 
la participation peuvent retirer le cahier des charges au-

près du bureau de marché et soumission 
de la commune de Meggarine contre paiement de la

somme de 1.500,00 dinars algériens 
LES OFFRES DOIVENT ETRE SCINDEES EN DEUX

PARTIES 
01- offre technique 
02- offre financière 
Les offres doivent être accompagnées des pièces sui-

vantes, copie légalisées et en cours de validité: 

01-OFFRE TECHNIQUE :
1- Copie du certificat de qualification et classification

professionnelle (activité principale travaux publics, ca-
tégorie III et plus) 
2- Copie du registre du commerce 
3-Casier judiciaire n° 3 du gérant 
4- Extrait de rôle joint de l'échéancier en cas de dette 
5- Attestation de mise à jour CNAS 
6- Attestation de mise à jour CASNOS 
7- Attestation de mise à jour CACOBATPH 
8- Copie du bilan fiscal des 3 dernières années

(2010.2011.2012) 
9- N° d'immatriculation fiscale 

10- Moyens matériels mis à la disposition du projet ap-
puyées par des justifications (selon cahier des charges) 
11- Moyens humains, liste de l'encadrement du projet

appuyées par des diplôme et des justifications de décla-
ration aux services de la CNAS 
12- Références professionnelles de l'entreprise (les pro-

jets similaires réalisés par l'entreprise à partir de 2008,
appuyées par attestation de bonne exécution ou P-V de
réception) 
13-  Planning de réalisation et délai d'exécution selon le

délai proposé 
14- Statut de l'entreprise pour la société 
15- Attestation de dépôt légal des comptes sociaux pour

les entreprises concernées
16- Instruction aux soumissionnaires dûment signée et

paraphée 
17- Critères d'attribution (système de notation) dûment

signés et paraphés 
18- Etat de renseignement dûment signé et paraphé 
19- Déclaration à souscrire dûment remplie, datée et si-

gnée 
20- Déclaration de probité dûment remplie, datée et si-

gnée 
21- Cahier des prescriptions spéciales dûment signé et

paraphé 

02- OFFRE FINANCIERE 
1- Lettre de soumission dûment remplie, datée et signée
2- Bordereau des prix unitaires dûment rempli, daté et

signé 
3- Devis quantitatif et estimatif dûment rempli, daté et

signé. 
Les offres susnommées doivent être contenues dans

deux enveloppes distinctes, l'une comportera la men-
tion (offres technique - nom du projet), l'autre compor-
tera la mention ( offre financière - nom du projet).
L'enveloppe extérieure contenant les deux enveloppes
devra être strictement anonyme et ne comporter que la
mention: 

APPEL D'OFFRES NATIONAL RESTREINT 
N° 10/2013 

Réalisation de la route reliant la rue Nessrat
Hachani et le CW 306 sur 1500 ml (A) 

"A NE PAS OUVRIR" 
Déposée et adressée à monsieur: 

Le président de l'Assemblée populaire de la
commune de Meggarine (Bureau des marchés) 

.

La durée de préparation des offres est fixée à 21 jours à
partir de la première parution de présent avis dans le
BOMOP ou la presse quotidienne nationale. 
Le jour de dépôt des offres correspond au dernier jour

ouvrable de la durée de préparation des offres, l'heure
limite et fixée à 14h 45'. 
Les soumissionnaires demeurent engagés par leurs of-

fres pendant 90 jours plus la durée de préparation des
offres à compter de la date de dépôt des offres. 
Les soumissionnaires sont invités à la séance publique

d'ouverture des plis qui aura lieu au siège d’APC, le der-
nier jour ouvrable à 15h 00’, de la date limite du délai de
préparation des offres 

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL
RESTREINT N° 10 / 2013 

LIGUE 1 (PRÉPARATION)
Les Usmistes à pied d’œuvre à Gammarth

M.A.F

Auréolée par son titre honorifique
de champion d’hiver du

championnat professionnel de
Ligue 1 de football, l’USM Alger a

entamé sa préparation en vue de la
deuxième phase de la compétition,

avec un stage de cinq jours à
Gammarth (Tunisie), sous la

houlette de l’entraîneur français,
Hubert Velud.

A pied d’œuvre depuis dimanche
dans cette ville, rattachée à la municipa-
lité de la Marsa, l’USMA compte mettre
à profit ce regroupement pour rechar-
ger les batteries en vue de la suite du
championnat, qui s’annonce rude, no-
tamment pour la course au titre, où sont
mêlées  plusieurs formations à l’image
de l’ES Sétif et le MC Alger.

Première bonne nouvelle pour le
club de Soustara, la présence de l’en-
semble de son effectif en Tunisie, avec
le retour de blessures de Hamza Koudri
et Ahmed Gasmi.

Le coach des Rouge et Noir pourra
ainsi pouvoir travailler avec un groupe
au complet, ce qui va donner à ce stage
une importance cruciale en prévision
de la phase retour.

«L’objectif principal de ce stage est
d’essayer de mettre tout les joueurs au
même niveau de préparation et récupé-
rer certains d’entre eux qui n’ont pas
beaucoup joué lors de la phase aller. On
va travailler encore plus l’aspect psycho-
logique», a affirmé l’entraîneur-adjoint
des Rouge et Noir,  Dziri Billel. 

Le mini-stage de Gammarth est en
quelque sorte un stage précompétitif

pour préparer le match de la Super
coupe d’Algérie face à l’ES Sétif, prévu
ce samedi au stade Mustapha-Tchaker
de Blida (16h00).

Un rendez-vous que les Algérois ne
veulent pas manquer, idem pour leur
entraîneur qui veut arracher son pre-
mier titre avec l’USMA. Ce dernier ne le
cache pas d’ailleurs.

«C’est un match auquel on accorde
beaucoup d’importance. Personnelle-
ment, je ne le cache pas, je veux gagner
ce trophée en attendant le sacre final en
championnat», a indiqué Velud. C’est
donc avec un challenge intéressant en
ligne de mire que les Usmistes se sont
remis au travail, un objectif qui va sans
doute motiver davantage le groupe pour
débuter très fort la nouvelle année.

Eliminée aux 16es de finale de la
Coupe d’Algérie, par la JS Kabylie (0-0,
aux tab 3-2), l’USMA compte entamer la
nouvelle année par un titre qui vien-

drait s’ajouter à son riche palmarès,
déjà bien garni avec 5 titres de cham-
pion et huis coupes d’Algérie.

« C’est une grande affiche entre deux
équipes qui se connaissent parfaite-
ment. L’ESS est une très bonne équipe
qui peut nous créer beaucoup de pro-
blèmes, je pense qu’eux aussi tiennent
à ce trophée. Et puisqu’il ne nous reste
que le championnat, je crois que c’est
l’occasion d’essayer de décrocher un
autre doublé cette saison. Nous avons
une semaine devant nous pour bien
préparer ce rendez-vous et j’espère
qu’on sera à la hauteur pour décrocher
notre premier titre cette saison », a af-
firmé l’attaquant usmiste, Mohamed
Seguer.

La délégation usmiste devra retour-
ner au pays ce jeudi, soit à 48 heures de
son match face aux Sétifiens, qui eux,
ont préféré séjourner à Alicante (Es-
pagne), pour un stage de 10 jours. 

SUPERCOUPE
D'ALGÉRIE
Le match ES Sétif -
USM Alger décalé 
à 16h00 

Le match de la Supercoupe d'Algérie
entre l'ES Sétif, championne en titre et l'USM
Alger, détentrice de la coupe d'Algérie, débu-
tera finalement à 16h00 au lieu de 15h00, sa-
medi au stade Mustapha-Tchaker de Blida, a
annoncé hier la Ligue de football profession-
nel (LFP).

Cette dernière a avancé des «raisons orga-
nisationnelles» pour justifier cette décision
sur son site internet.

Les deux équipes se sont affrontées il y a
dix jours à Sétif pour le compte de la 15e et
dernière journée de la phase aller du cham-
pionnat de Ligue 1 et le match s'est soldé par
un nul 1-1, ce qui a permis aux Usmistes de
décrocher le titre honorifique de champions
d'hiver. La Supercoupe d'Algérie a été réac-
tivée cette saison après une absence de sept
ans. La dernière finale de cette compétition
avait été disputée en 2007 et avait vu la nette
victoire du MC Alger face à l'ESS (4-0). Di-
manche, la LFP et Mobilis ont signé une
convention permettant à l'opérateur public
de téléphonie mobile de parrainer cette
épreuve pour une durée de trois ans. 

APS
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LIGUE 1 DE FOOTBALL 
L'attaquant Mohamed Dahmane
qualifié au CR Belouizdad 

Le nouvel attaquant du CR
Belouizdad, Mohamed

Dahmane, a été finalement
qualifié dans les rangs du club

pensionnaire de la Ligue 1
algérienne, a appris l'APS hier

auprès du président de la Ligue
de football professionnel (LFP),

Mahfoud Kerbadj.

«Le cas de Dahmane est définitive-
ment réglé. Il peut ainsi être aligné
par le CRB dès la première journée de
la phase retour (17 janvier, ndlr)», a
indiqué le premier responsable de la
LFP. Dahmane, qui devait s'engager
en début de saison avec le CS Constan-
tine (L1) en provenance d'un club turc,
a été contraint de rester inactif pendant
six mois après le refus de l'entraîneur
des «gars de Cirta» de l'époque, le
Franco-Italien Diego Garzitto, de l'ad-
mettre dans son effectif.

Le CRB, qui a donné la priorité au
renforcement de sa ligne offensive pen-
dant l'actuel période des transferts
d'hiver, souhaitait aligner Dahmane

dès la précédente journée du cham-
pionnat qui a vu les Rouge et Blanc
s'incliner sur le terrain de la JSM Béjaia
(1-0), mais le joueur n'avait pas encore
obtenu sa licence ce jour-là.

Outre Dahmane, le club de la capi-
tale a également engagé deux autres
attaquants, à savoir, Mehdi Benaldjia,

libéré par l'USM Alger à titre de prêt,
ainsi que l'ex-international olympique
égyptien, Ahmed Fethi (surnommé
Bougi).

Les dirigeants belouizdadis, qui ont
droit à quatre nouvelles licences, sont
aussi sur les traces d'un défenseur cen-
tral centrafricain. 

M. KERBADJ 
«Certains clubs
sont autorisés 
à recruter plus 
de 3 joueurs lors 
du mercato d'hiver» 

Les clubs des deux Ligues professionnelles
n'ayant pas consommé leurs 25 licences lors de
la phase aller de l'exercice en cours sont autorisés
à recruter jusqu'à quatre nouveaux joueurs lors
de la deuxième période d'enregistrement qui
sera clôturée le 15 janvier, a appris l'APS hier
auprès du président de la Ligue de football pro-
fessionnel (LFP), Mahfoud Kerbadj.

«Certains clubs n'ont pas consommé toutes
leurs licences lors de la phase aller. Ils sont ainsi
autorisés à recruter jusqu'à quatre joueurs au
lieu de trois comme prévu par les règlements
en vigueur», a expliqué le patron de la LFP.

Cette décision devrait arranger les affaires
de quelques formations ayant enregistré moins
de 25 éléments au cours de la première manche
de cet exercice.

C'est le cas du CR Belouizdad, l'ES Sétif, le
MC Alger, le MC Oran et le MO Béjaia, tous pen-
sionnaires de la Ligue 1. Le premier nommé a
déjà consommé trois nouvelles licences depuis
l'ouverture de la période des transferts d'hiver
le 15 décembre passé.

L'ESS elle, en est à deux, alors que le MCO
n'a recruté jusque-là qu'un seul joueur. S'agissant
du MCA et du MOB, ils sont toujours à la re-
cherche des «oiseaux rares» pour renforcer leurs
effectifs respectifs en vue de l'entame de la phase
retour dont le coup d'envoi est prévu pour le 17
janvier. 

LIGUE 1
Un Franco-
Congolais 
à la JSM Bejaia

La JSM Béjaia s’est attachée, dimanche
après-midi, les services de David Percy Aymeri
Louhoungou, un international congolais,
évoluant au poste de milieu défensif, selon
Achour Hammouche, porte-parole du club
de Ligue 1 algérienne de football.

Agé de 24 ans, le joueur congolais transfuge
de l’AS Beauvais, club du championnat de
France amateurs (CFA), a signé un contrat
de dix-huit mois, indique la même source
qui ne précise pas le montant du transfert.

C’est l’actuel entraîneur de la JSM Béjaia,
Kamel Djabbour, alors entraîneur de l’équipe
du Congo, qui a été à l'origine de ce transfert.
Longiligne (1,84 m) et robuste, il joue indif-
féremment en milieu défensif ou arrière
central.

Lounhoungou est la première recrue du
mercato pour la JSMB, qui entamera demain
(lundi) un stage de préparation avec 25
joueurs, parmi lesquels d’anciens joueurs,
notamment le gardien de but Djabaret, Mé-
gatli rétabli après une grave blessure, et
Zeghli, de retour au club après un passage
au CS Constantine.

APS

COUPE DU MONDE 2014 
Blatter critique la préparation du Brésil

Le président de la FIFA Sepp Blatter
a critiqué les préparatifs du Brésil en
vue de la Coupe du Monde de football
2014, déclarant que les organisateurs
n'avaient pas d'excuse pour les retards
actuels.

Six des 12 stades qui seront utilisés
pour l'événement ne sont toujours pas
prêts pour le tournoi qui se déroulera
du 12 juin au 13 juillet, alors que l'évo-
lution des travaux liés aux aéroports,
aux routes et aux hôtels soulève éga-
lement des préoccupations. «Le Brésil

vient de prendre conscience qu'il a
commencé beaucoup trop tard (la pré-
paration)», a indiqué M. Blatter au jour-
nal suisse 24 Heures. «Cest le pays le
plus en retard depuis que je suis à la
FIFA». «Pourtant c'est le seul pays qui
avait autant de temps - sept ans - pour
se préparer», a-t-il souligné. M. Blatter
s'est dit confiant que les manifestations
sociales à travers le pays qui avaient
perturbé la Coupe des Confédérations
l'année dernière ne se répéteront pas
lors de la Coupe du Monde. «Je suis

un optimiste, pas un pessimiste. Le
football sera protégé. Je crois que les
Brésiliens n'attaqueront pas le football
directement. C'est la terre natale du
football, c'est une religion», a indiqué
M. Blatter.

«Mais nous savons qu'il y aura de
nouvelles manifestations. L'an dernier,
elles avaient été organisées par les ré-
seaux sociaux. Il n'y avait pas d'objectif,
mais pendant le Mondial il y en aura
peut-être de plus concrètes, de plus
structurées», a-t-il estimé.

LICENCES CAF - FIFA 
Les dossier de l'ES Sétif, CS Constantine,
MC Alger et USM Alger à l'étude 

Les dossiers de quatre clubs de la
Ligue 1 algérienne de football sont à
l'étude pour l'obtention de licences
CAF-FIFA, sans lesquelles ils ne pour-
ront pas prendre part aux compétitions
internationales inter-clubs à partir de
la saison prochaine, a appris l'APS lundi
auprès de la Fédération algérienne de
football (FAF).

Il s'agit de l'ES Sétif, le CS Constan-
tine, le MC Alger et l'USM Alger, a fait
savoir la même source, ajoutant que
les dossiers en question sont traités
par une commission mise en place à
cet effet.

Le président de la FAF, Mohamed
Raouraoua, a annoncé récemment que
les clubs algériens engagés dans les
épreuves internationales seront tenus
de disposer de licences CAF-FIFA, à
partir de l'exercice à venir. La Fédéra-

tion internationale de football (FIFA)
avait annoncé depuis quelques années
que seules les formations disposant
de licences attribuées par cette instance
seront autorisées à l'avenir à participer
aux compétitions internationales in-
ter-clubs.

Cette nouvelle mesure avait poussé
la FAF à lancer le projet de profession-
nalisme en Algérie en organisant deux
championnats professionnels (Ligues
1 et 2) depuis l'été 2010 et composés de
16 clubs chacun. Une expérience qui
n'a jusque-là pas eu la réussite es-
comptée. Le président de la FAF a
même prédit jeudi dernier que le nom-
bre des clubs algériens disposant d'un
statut professionnel sera revu à la baisse
prochainement, notamment au niveau
de la Ligue 2. 

CHAMPIONNATS ARABE DES CLUBS CHAMPIONS DE JUDO 
5 clubs algériens présents au rendez-vous
de Casablanca

Cinq équipes dont deux féminines
représenteront l'Algérie aux 20es
Championnats arabes des clubs cham-
pions de judo-2014 prévus à Casablanca
(Maroc) du 15 au 21 janvier, a appris
hier l'APS auprès de la Fédération al-
gérienne de judo (FAJ).

«Les clubs masculins de la JC
Constantine, l'AS Sûreté nationale, le

WB Meftah se sont engagés pour pren-
dre part à ce rendez-vous arabe, alors
que chez les dames, ce sont le DS Baba
Hacène et Nadi Hassi Messaoud qui y
seront présents», a déclaré le président
de la FAJ, Messaoud Mati.

La précédente édition du Cham-
pionnat arabe des clubs champions
s'est déroulée en Arabie Saoudite. 



Placé dans l'un des groupes les plus compliqués des qualifications
africaines aux côtés de la Zambie, du Soudan et du Lesotho, le Ghana a
gagné cinq de ses six matches. Avec une défaite 1:0 concédée en
Zambie et un bilan de 15 buts marqués pour seulement trois
encaissés, les Ghanéens ont impressionné. En barrages,
les Black Stars ont tiré un gros morceau, sur le papier
en tout cas : l'Égypte, septuple championne d'Afrique.
Après avoir remporté le match aller 6:1 à domicile,
les jeux étaient déjà presque faits. Il aurait fallu
beaucoup plus qu'une défaite 2:1 au Caire, lors de la
seconde manche, pour priver le Ghana de sa
troisième Coupe du Monde d'affilée.
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P a s s é  e n  C o u p e  d u  m o n d e
À Allemagne 2006, les Black Stars
ont battu la République tchèque et
les États-Unis, avant de céder face
au Brésil en huitième de finale. Le
Ghana n'en a pas moins été la seule
équipe africaine à sortir de la phase
de groupes. Même scénario en

2010, où les Ghanéens ont égalé la
meilleure performance d'une
équipe africaine en Coupe du
Monde en atteignant les quarts de
finale, après avoir battu les États-
Unis en huitième. Au final, le der-
nier représentant africain s'est in-

cliné aux tirs au but, après un pe-
nalty manqué d'Asamoah Gyan en
toute fin de prolongation. À cette
occasion, le Ghana est passé à deux
doigts d'être la première nation
africaine demi-finaliste d'une
Coupe du Monde.
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Les joueurs-clé
Avec les vétérans Michael Essien et Sulley Muntari et des joueurs comme

André Ayew, Kwadwo Asamoah et Kevin-Prince Boateng dans la force de
l'âge, le Ghana possède un entrejeu de premier ordre. À l'avant, Asamoah

Gyan aura plus d'un argument pour prouver que le Ghana est un très grand
d'Afrique.

Comment ils se
sont qualifiés ?

G H A N A
Enfin demi-finaliste?

BON À SAVOIR
Sélectionneur actuel :

Kwesi Appiah

Meilleures performances en

compétition FIFA : Quart de finale de la

Coupe du Monde de la FIFA (2010) ;

vainqueur de la Coupe du Monde U-17

de la FIFA (1991, 1995) ; vainqueur de la

Coupe du Monde U-20 de la FIFA (2009)

Stars du passé : Abedi Pelé, Samuel

Kuffour, Ibrahim Sunday

Le maillot
officiel
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Les autorisations de
diffusion pour les chaînes
privées reconduites 

Les chaînes de télévision privées qui diffusent
actuellement en off-shore ont été conviées par le
ministère de la Communication à récupérer les pro-
rogations de leurs autorisations arrivées à expira-
tion le 31 décembre dernier, a-t-on appris hier à Al-
ger auprès de responsables de ces chaînes.Les di-
recteurs des chaînes devaient se rendre à une
rencontre hier après-midi au ministère de la Com-
munication pour le renouvellement desdites auto-
risations leur permettant de poursuivre leurs ac-
tivités en attendant la promulgation de la loi sur l'au-
diovisuel, conformément à la déclaration du minis-
tre de la Communication, Abdelkader Messahel.

M. Messahel avait déclaré à l'APS, en marge de
la journée nationale sur la carte de journaliste pro-
fessionnel, qu'«en attendant l'entrée en vigueur de
la loi sur l'audiovisuel et la mise en place de l'auto-
rité de régulation de ce secteur, ces chaînes béné-
ficieront de la prolongation de leur autorisation en
tant que correspondants étrangers». «Les pro-
priétaires n'ont pas à soumettre une demande. C'est
un accord tacite entre les responsables de ces
chaînes et le ministère. Les autorisations sont re-
conduites en attendant l'adoption de la loi», a indi-
qué une source au niveau du département de M.
Messahel. «Le ministère de la Communisation
par le biais de son secrétariat général, nous a
conviés au niveau de ses structures pour récupé-
rer les prorogations des autorisations afin de pour-
suivre la diffusion des programmes», a indiqué à
l'APS le directeur de la chaîne Echourouk TV, Ali Fo-
dhil.

Pour sa part le directeur général d'Ennahar
TV, Anis Rahmani, a expliqué que «la prolongation
est en cours». 

Allant dans le même sens, le directeur général
d'El DjazairiaTV, Riad Rejdal, a noté que «le renou-
vellement s'est fait et les directeurs des chaînes sont
invités au ministère dans l'après-midi».

Il est à rappeler que les chaînes privées dispo-
sant d'autorisations de diffusion étaient au nom-
bre de 5, au 31 décembre 2013.

S'adapter ou disparaître
Concernant la mise en conformité avec les dis-

positions de la nouvelle loi (actuellement en débat
à l'Assemblée populaire nationale) et notamment
aux exigences des cahiers des charges qui en décou-
leront, la majorité des directeurs des chaînes inter-
rogés par l'APS déclarent «attendre pour voir».

«Nous sommes des légalistes et nous allons ap-
pliquer les décisions des institutions algériennes.
Il est clair que nous allons nous adapter pour
nous conformer à la nouvelle législation», a souli-
gné le directeur de la chaîne Ennahar TV, qui a pré-
cisé toutefois, qu'«il n'a pas encore connaissance de
ce que pourraient contenir les cahiers des charges.

«Le projet sur l'audiovisuel reflète la volonté
réelle du président de la République d'ouvrir le
champ audiovisuel, même si nous avons des ré-
serves, lesquelles sont minimes par rapport à l'im-
portance du texte», a-t-il relevé à ce propos, expli-
quant que l'ouverture constitue «une chance»
pour les professionnels «afin de donner un service
de qualité qui prend en considération la situation
sensible de l'Algérie». «Nous souhaitons que les
textes d'application soient à la mesure de la volonté
du président de la République d'ouvrir le champ au-
diovisuel», a-t-il cependant souligné. Le directeur
de la chaîne El Djazairia a estimé, pour sa part, qu'«il
faut attendre de voir ces cahiers des charges pour
pouvoir se prononcer», laissant entendre, cepen-
dant, que d'ores et déjà «la conformité à la loi sur
l'audiovisuel ne posera pas problème». «On peut
s'adapter», a-t-il dit. «Le projet de loi stipule que les
chaînes seront thématiques avec quelques heures
consacrées à l'information, cela nous convient car
nous avons 10 heures d'information par semaine.
C'est gérable», a-t-il précisé, ajoutant que le débat
«se situe ailleurs». «Le challenge est beaucoup
plus important. La question des chaînes théma-
tiques est un détail par rapport à la portée de la loi
et l'ouverture de l'audiovisuel», a-t-il encore estimé.
De son côté, le directeur d'Echourouk TV, a noté que
le texte de loi «se prête à plusieurs lectures», affir-
mant, dans ce sens, que «rien ne changera dans les
programmes télévisuels de sa chaîne». «On évoque
les chaînes thématiques or je considère que le di-
vertissement est une thématique, l'information en
est une autre. Nous allons nous adapter à notre ma-
nière», a-t-il expliqué, indiquant qu'il a eu des dis-
cussions avec le ministre de la Communication et
qu'il en a déduit que la thématique voudrait dire
aussi «multi-thèmes». 

APS

M'hamed Benguettaf 

inhumé 

Le dramaturge et directeur du Théâ-
tre national algérien (TNA) a été accom-
pagné à sa dernière demeure par un
cortège imposant d'amis, de voisins et
d'artistes, à l'instar du comédien Taha La-
miri, du réalisateur Lamine Merbah ou
encore des écrivains Wassiny Laâredj et
Amine Zaoui.

Des directeurs de théâtres régionaux
ont également fait le déplacement pour
un dernier hommage à celui qui a donné
«un nouveau souffle» au 4e art algérien,
ainsi qu'ont estimé de nombreux comé-
diens présents.

Ces derniers ont été unanimes à témoi-
gner des qualités humaines et profession-
nelles du défunt, à l'exemple de Taha La-

miri qui a rendu un hommage à «l'artiste
et au responsable accompli, tant sur le
plan de l'écriture, de la mise en scène, de
l'interprétation et de la gestion».

De son côté, le romancier Wassiny Laâ-
redj a déploré la «perte irremplaçable»
d'une personnalité qui, dit-il, «a donné
une nouvelle force au TNA» en dirigeant
cette institution à partir de 2003. Profon-
dément affecté, le directeur du Théâtre
régional de Constantine, Mohamed Ze-
tili a évoqué, pour sa part, le «charisme»
du défunt qui se manifestait notamment
dans «sa gestion administrative et artis-
tique du TNA».

Né le 20 décembre 1939 à Hussein Dey
(Alger), M'hamed Benguettaf intègre la

Radio algérienne en 1963 de rejoindre le
TNA en 1966 en tant qu'auteur et adapta-
teur. En 1990, il fonde la compagnie
«Masrah El Kalâa»(Théâtre de la Citadelle)
avec, entre autres, le dramaturge Ziani
Cherif Ayad avant de diriger le Théâtre na-
tional Mahieddine-Bachtarzi à partir de
2003. Auteur de nombreuses pièces de
théâtre comme «Djeha et les gens»(1980),
«Arrêt fixe» (1995) ou encore «Fatma»
(1998), M'Hamed Benguettaf s'était éga-
lement illustré en tant que comédien en
interprétant des rôles dans des œuvres de
dramaturges algériens (Kateb Yacine,
Ould Abderrahmane Kaki...) ou du réper-
toire universel comme Shakespeare, Mo-
lière ou Brecht.

Ooredoo parraine pour la qua-
trième année consécutive, la céré-
monie du tirage au sort des hui-
tièmes (1/8) de finale de la Coupe
d’Algérie 2014, organisée dans
cette soirée, à Alger. En tant que
partenaire fidèle du sport national
et sponsor officiel de la Fédération
Algérienne de Football (FAF) et de
la Coupe d’Algérie 2014, Ooredoo

s’est associée une nouvelle fois à
la FAF et à la télévision algérienne
pour partager avec le public cet
événement sportif majeur. 

Très attendue par les passion-
nés du football, la cérémonie sera
retransmise en direct à la télévi-
sion nationale et verra la présence
de représentants de la FAF, de
Ooredoo, des 16 clubs de football

participant à cette compétition,
ainsi que des personnalités du
monde sportif et des médias. Ces
joueurs, qui arboreront le logo
de Ooredoo sur leurs maillots,
défendront les couleurs de leurs
équipes respectives et tenteront de
gagner leurs places pour les
phases suivantes. 

EN PARTENARIAT AVEC LA FÉDÉRATION ALGÉRIENNE 
DE FOOTBALL ET LA TÉLÉVISION ALGÉRIENNE
Ooredoo parraine la cérémonie du tirage au sort des
huitièmes (1/8) de finale de la Coupe d’Algérie 2014

Le bilan des accidents de
la route est lourd en ce début
d’année. La violence rou-
tière fait chaque jour des
victimes, endeuillant plu-
sieurs familles.  Pour la seule
journée de dimanche, 18
morts et 61 blessés ont été
enregistrés, dans plusieurs
régions du pays, selon un
bilan de la Gendarmerie na-
tionale. 

Le bilan le plus lourd a été
enregistré dans la wilaya
d’Ouargla où 11 personnes
sont décédées et 29 autres
blessées suite à deux acci-
dents de la circulation surve-
nus séparément. Le premier
est survenu  dans la com-
mune Sidi Khouiled , cau-
sant le  décès de 11 personnes
et des blessures à 28 autres.
En revanche, le  second inci-
dent  s’est produit dans la
commune de Hassi Mes-
saoud causant des blessures

à une personne. Les autres
accidents mortels ont eu lieu
à Djelfa, Sidi Bel Abbès, Bé-
jaïa et Constantine causant
le décès de quatre per-
sonnes. Par ailleurs, la pro-
tection civile  a indiqué que
seize personnes ont trouvé la
mort et 26 autres ont été
blessées dans 13 accidents de
la circulation survenus dans
plusieurs régions du pays ,
entre jeudi et vendredi der-
nier.  

L’incident le plus tra-
gique s’est produit dans la
wilaya d’El-Bayadh où sept
personnes sont décédées et
trois autres blessées suite à
deux accidents de la circula-
tion survenus séparément.
Le premier enregistré sur la
RN 111, dans la commune
d’El-Bayadh, suite à une col-
lision entre un véhicule léger
et un camion, a entraîné le
décès de trois personnes et

des blessures à deux autres.
Quant au second drame, il a
eu lieu  sur la RN 107, dans la
commune de Ghassoul, suite
à une collision entre un vé-
hicule léger et un camion
causant le décès de quatre
personnes et des blessures à
une autre. La vitesse exces-
sive, les dépassements dan-
gereux, la négligence des
piétons, le non-respect des
panneaux de signalisation
et la distance de sécurité,
les manœuvres dangereuses
et le changement de direc-
tion sans signalisation, outre
les défaillances mécaniques
sont les principales causes
des accidents de la circula-
tion. Hécatombe, génocide
routier, autant de termes
qui reviennent cette année
encore pour décrire le  ta-
bleau sombre  de l’insécurité
routière. Malgré les cam-
pagnes de sensibilisation,

rien ne semble freiner l’hé-
catombe routière. Il est bon
de rappeler que le groupe-
ment territorial de la Gen-
darmerie nationale de la wi-
laya de Blida a initié  samedi
et dimanche derniers, une
campagne de sensibilisation
contre les accidents de la
route en direction des
conducteurs des camions et
des bus de transports en
commun. Objectif :  expli-
quer aux conducteurs l’im-
portance du respect du code
de la route pour prévenir
les accidents de la route. De
même, des dépliants sur les
sanctions prévues dans la
législation en vigueur et des
statistiques sur les accidents,
sont distribués aux conduc-
teurs afin de les amener à
adopter un comportement
responsable face au danger
de la route. 

Amel B 

MALGRÉ LES CAMPAGNES DE SENSIBILISATION SUR LES ACCIDENTS DE LA ROUTE
Début d’année meurtrier sur nos routes 

L'homme de théâtre algérien
M'hamed Benguettaf, décédé

dimanche soir à l'âge de
soixante-quinze ans des suites

d'une longue maladie, a été
inhumé hier au cimetière d'El
Alia (Alger) en présence d'une

foule nombreuse composée
d'artistes et d'amis du défunt. au cimetière d'El Alia


